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Mot du Président du Centre de ressources 

 
La Politique de la ville a vocation « à faire plus pour ceux qui ont le moins ». Emblématique des politiques 
publiques partenariales, elle est souvent évaluée et réajustée, tant il est vrai que les enjeux qui la déterminent 
sont multiples, évolutifs et exigent des adaptations permanentes au regard du droit commun et des terrains 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 9ƴ нлмлΣ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ŎƘƾƳŀƎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞ 
et restent des territoires affectés par des problèmes multidimensionnels. Aussi, la politique de la ville se donne-t-
ŜƭƭŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ±ƛƭƭŜΣ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
habitants de ces quartiers. Certes, la géographie prioritaire ne concerne que 28 quartiers de Fort de France et du 
Lamentin, avec notamment les deux CUCS (Contrat Urbain de Cohésion Sociale), les deux PRE (Programme de 
Réussite Educative) et  uniquement pour la Ville- Capitale un PDRU (Programme de Développement et de 
Rénovŀǘƛƻƴ ¦ǊōŀƛƴŜύΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ό5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ 
la réussite éducative, la prévention de la délinquance,..). 
 
 [Ŝ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ƭŜ с ƳŀǊǎ нллтΦ Lǎǎǳ ŘΩǳƴ ƭƻƴƎ Ǉrocessus initié en 1999 par 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ aŀǊǘƛƴƛǉǳŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ {ƻŎƛŀƭ ¦ǊōŀƛƴΣ ƛƭ Řƻƛǘ ǎƻƴ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ł ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ 
dynamisme des acteurs de la Politique de la Ville. Il fait désormais partie du réseau de centres de 
ressources « Politique de la ville » apparus à partir de 1993 et qui se sont développés à la suite des décisions du 
ŎƻƳƛǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Řǳ ол Ƨǳƛƴ мффуΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀŦŦƛŎƘŞ Şǘŀƛǘ ŘŜ ζ wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇŜǊǘise et de formation ». 
 
[Ŝ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ±ƛƭƭŜ ŎŀǊŀƠōŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ 
3 collèges regroupant les professionnels de la Politique de la ville et les utilisateurs, les personnes qualifiées et les 
financeurs. Les membres du bureau sont des chefs de projets et des responsables associatifs dans le champ du 
développement social urbain. 
 
 bƻǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ 
cŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŜƴǘǊŜ 
ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ Ŝǘ ŎƘŜǊŎƘŜǳǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǳƛŘŜǎΣ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ 
urbain. 
 
Ainsi, ce guide a pour objectif de présenter les dispositifs de la politique de la ville les plus utilisés. Il ne prétend 
Ǉŀǎ Ł ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŜƴǘŜƴŘ ǇƻǊǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜΦ tŀǊ 
ailleurs, cette version du guide étant électronique, il est possible de procéder à des mises à jour régulières. 
 
Nous souhaitons donc bonne utilisation de ce guide à ceux qui veulent mettre en place, porter, accompagner ou 
initier des projets de développement social urbain. 
 
           Le Président,  
           Justin DANIEL 

              
 
 
 
 
 
              
             Sommaire 
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Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale 
  - 2 C.U.C.S. en Martinique - 

 
1. QUEL PUBLIC VISE ? 

¶ Les habitants de quartiers en difficulté reconnus comme prioritaires qui cumulent des difficultés sociales, urbaines et 
économiques les plus importantes.  

 
2. QUELLES FINALITES ? 

¶ Le contrat urbain de cohésion sociale fait suite au contrat de ville (2000-20006). 

¶  Il est élaboré par les partenaires locaux et définit le projet urbain et social que ceux-Ŏƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
pour réduire les écarts de développement entre des territoires prioritaires et leur environnement. 

¶ Il vise une meilleure intégration de ces territoires dans le fonctionƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ dans laquelle 
ils se situent. 

¶ Il Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ŎƘŀƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 
3. QUELS PARTENAIRES ? 

1. [Ω9ǘŀǘ / ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ό/ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣΧύ / les bailleurs sociaux (La Société 
aŀǊǘƛƴƛǉǳŀƛǎŜ ŘΩI[aΣ La Société Immobilière de Martinique, La Société Anonyme ŘΩI[a hȊŀƴŀƳύ κ CAF /  les 
associations / les  entreprises / Caisse des Dépôts /Académie de la Martinique / etc.  

 
4. QUAND ? 

¶ Le contrat est signé pour une période de trois ans, renouvelable une fois (2007-2009)-(2010-2012), par le préfet de 
région et  le maire. 

 
5. COMMENT ? 

¶ Ce contrat intègre Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ, concourt aux 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŦƛȄŞǎΣ ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 

 

¶ LŜǎ /ǳŎǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ trois principes : 
- un cadre contractuel ǳƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Τ 
- ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ Ŏƛƴq champs prioritaires dans lesquels sont définis des 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎ Υ 
ƻ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Τ 
o amélioration du cadre de vie ; 
o réussite éducative ; 
o citoyenneté et prévention de la délinquance ; 
o santé. 
- une évaluation systématique ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ όŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ 
un bilan annuel permettant de réorienter celles-ci). 
 
6. OÙ ?  

Lamentin : 
2. Le centre-ville aggloméré, comprend les quartiers : le centre-ancien, Place d'Armes, Petit-Manoir, Vieux-Pont, Bas-

Mission, Four-à-Chaux  
3. Les quartiers périphériques pour lesquels se pose un enjeu de cohabitation entre population d'origine et population 

extérieure, sont désignés «périmètre d'intégration», ce sont les quartiers Pelletier et Plaisance. 
4. Les quartiers Ouest caractérisés par le poids de l'habitat social collectif, sont désignés comme le périmètre de «gestion 

urbaine de proximité» et comme Zones urbaines sensibles. 

5.  Il regroupe les Quartiers Ouest : Vieux Pont, Bas Mission, Four à Chaux.  
 

Fort-de-France :  

¶ Zone Centre Υ ƭΩIŜǊƳƛǘŀƎŜΣ ¢ŜǊǊŜǎ {ŀƛƴǾƛƭƭŜΣ wƛǾŜ 5ǊƻƛǘŜΣ /ŜƴǘǊŜ ±ƛƭƭŜΣ [Ŝǎ Iŀǳǘǎ Řǳ tƻǊǘΣ .ƻƴ !ƛǊ 

¶ Zone Nord : Floréal, Langellier Bellevue, Coridon, Trénelle Citron. 

¶ Zone Est : Voie de ville, Dillon, Chateauboeuf, Volga Plage, Sainte Thérèse. 

¶ ZUS (5) : Dillon, Godissart, Terres Sainville, 

¶ Trénelle Citron, Volga. 
 

http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/0221310
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/0220910
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/0220920
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/0220930
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/0220940
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/0220950
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7.  QUI FINANCE LES PROJETS ?  

¶ [Ω9ǘŀǘ / les collectivités territoriales (les villes de Fort de France, LamentinΣΧύ / la CAF / la Caisse des Dépôts / le Fons 
social européen κΧ 

 
8. SUIVI ET EVALUATION 

¶ Les circulaires du 24 mai 2006 et du 15 septembre 2006 prévoient une évaluation des contrats urbains de cohésion sociale 
(CUCS) à échéance de 3 ans.  
 
9. TEXTES DE REFERENCE 
¶ Circulaire du 24 mai 2006 de la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité. 

¶ Circulaire du 1er février 2007 relative à la signature des contrats urbains de cohésion sociale (CUCS). 

¶ Circulaire du 15 septembre 2006 relative à la géographie prioritaire des CUCS, contenu et calendrier de mise en ǆǳǾǊŜΦ  

¶ Circulaire du 24 mai 2006 relative à l'élaboration des contrats urbains de cohésion sociale.  

¶ Arrêté du 24 janvier 2002 portant création du Comité national d'évaluation de la politique de la ville.  
Création du Comité national d'évaluation de la politique de la ville qui est placé auprès du ministre délégué à la ville. Ce texte a été 
modifié par l'arrêté du 17 avril 2002 (JO Lois et décrets, 03/05/2002, n°103).  

¶ Circulaire DIV n°2000-557 Řǳ мо ƴƻǾŜƳōǊŜ нллл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭa ville 
pour la période 2000-2006. 

¶ Circulaire du 14 octobre 1999 du ministre délégué à la ville relative à la négociation des contrats de ville 2000-2006.  

¶ Circulaire du 31 décembre 1998 relative aux contrats de ville 2000-2006.  

¶ Convention-cadre du 22 mars 2007, CUCS du Lamentin  

 
10. QUI PILOTE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ?  

¶ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ et la conduite du Contrat urbain de cohésion sociale est confiée à une structure partenariale : le 
ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ (GIP).  

Ainsi, on retrouve : 
 
¶ pour le Lamentin : ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

public pour le développement social et urbain 
(GIP DSU). Fondé le 29 juillet 2008, par :  

- La ville du Lamentin, 
- L'Etat 
- La SIMAR  
- La SMHLM 
- La société OZANAM 

 
 
 
 

¶ pour Fort-de-France : ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
public pour le Grand Projet de ville (GIP GPV). 

Créé en Décembre 2001, le GIP-GPV de Fort-de-
France est constitué des membres suivants, 
signataires de la convention originelle : 

- La Ville de Fort-de-France 
- [Ω9ǘŀǘ 
- Le Conseil Général 
- [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Martinique 
- La Caisse des Dépôts et Consignations 
- [ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ 

Martinique 
 

¶ [Ŝ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ /¦/{Σ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ tǳōƭƛŎ όGIP).   

¶ Le pilotage technique est assuré par une équipe de direction de projet, mandatée par le comité de pilotage politique, 
ǇƻǳǊ ŀƴƛƳŜǊ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ /¦/{ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
opérationnelles, territoriales et thématiques. 

 
Référent : (pour tout contact et information complémentaire) 

 
GIP GPV (Mission CUCS) 

Jean-François LAFONTAINE 
Directeur du GIP GPV de Fort-de-France 

65, Rue François Arago- 97200 Fort-de-France 
GIP-GPV / 65 Rue Arago 

97 200 Fort-de-France / Martinique 
Tél: 0596 71 26 42 / Fax: 0596 71 53 26 

 
 
 
 

  GIP DSU Le Lamentin 
   Marièle IPHAINE 

       Directrice du GIP et coordonnatrice du CUCS 
      Quartier Basse-Gondeau/ 97 232  Le Lamentin  

       Tél. : 05 96 50 85 57/fax : 05 96 56 17 64 
       Mail : miphaine@mairie-lelamentin.fr 

 
A consulter sur le site du CRPV Ville caraibe : 
http://www.villecaraibe.com/documentations.html 

 

     Sommaire  

http://i.ville.gouv.fr/divbib/doc/Circulaire_CUCS15-09-06.pdf
http://www.villecaraibe.com/documentations.html
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Le programme de Développement et de rénovation 
urbaine - PDRU-                                                                       

              - 1 PDRU à Fort-de-France -    
 
 
1. QUEL PUBLIC VISE ? 

- les quartiers prioritaires de la politique de la ville, 
- les quartiers des zones urbaines sensibles (ZUS), qui concentrent des difficultés urbaines, sociales et économiques.  
 
2. QUELLES FINALITES ? 

- Améliorer le fonctionnement urbain des quartiers concernés  
- Valoriser le parc immobilier 
- Retisser du lien social 
- DŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

- 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
- Désenclaver les quartiers, 
- Réhabiliter les logements locatifs sociaux, 
- Requalifier les espaces publics, 
- Identifier de petites unités résidentielles, 
- {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜrvices.  
- la démolition de logements pour cause de vétusté ou pour une meilleure organisation urbaine de logements 

 
3. COMMENT ? 

 
[ŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ CƻǊǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de son Programme de Développement et de 
Rénovation Urbaine (PDRU) avec le soutien de [Ω!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ¦ǊōŀƛƴŜ όANRU). 
  
Le PDRU privilégie : 

- la construction de logements en centre urbain. 
- la rénovation des quartiers anciens (Centre Ville, Terres Sainville, Ermitage, Rive Droite) avec 

réaménagement ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ publics.  
- Aménagement de la place historique de la Savane. 

/Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ Řǳ ǾƛǾǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Υ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻƳƳŜ 5ƛƭƭƻƴ Ŝǘ Dodissard-Floréal 
Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜ ±ƻƭƎŀ tƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ¢ǊŞƴŜƭƭŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ wIL όwŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴǎŀƭǳōǊŜύΦ 
 

- ƭŀ ǊŜƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ōŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩht!I (Opération 
Programmée dΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘύΦ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀȄŜ !ƭƭŜƴŘŜ Ł 5ƛƭƭƻƴ et du quartier Godissard-
Floréal. 

- Le Nouveau Programme de Rénovation des Quartiers Anciens Dégradés de la ville de Fort-de-France qui a 
été retenu, porte sur le secteur « Porte Caraïbe », entrée de ville composée de 6 sous-secteurs (Sainte-
Thérèse, Renéville, Canal Alaric,TSF, Eaux Découpées et Faubourg La Camille) situés de part et d'autre d'une 
voie urbaine à très grande circulation en entrée de ville. Il est fait état de situations de grande dégradation 
en particulier sur Sainte-¢ƘŞǊŝǎŜ Ŝǘ wŜƴŞǾƛƭƭŜ όǾŀŎŀƴǘǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎΣ ǊǳƛƴŜǎΣ ŎŀǎŜǎΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜǎΧύ Ŝǘ ŘŜ 
ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ CƻǊǘ-de-France 
visant à accélérer la rénovation urbaine et à accompagner la mutation urbaine des quartiers impactés par le 
¢/{tΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ht!I w¦Σ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŎƻŜǊŎƛǘƛŦǎ ŜǘΣ Ŝƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŘΩŀŎƘŜǾŜǊ ǳƴŜ wIL Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 5Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ře rénovation urbaine sont envisagées en 
particuliers sur deux îlots test (Léontine Poullet proche de Bon Air et Renéville)  
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009 
- 4. QUI FINANCE ?  
Φ [ΩANRU apporte son soutien financier aux collectivités locales, aux établissements publics et aux organismes privés ou 
publics qui conduisent des opérations de rénovation urbaine.  

 
 
Les autres financeurs peuvent être : 
- Le FEDER, 
- Le Conseil Général, 
- Le Conseil Régional. 

 
 

5. TEXTES DE REFERENCES 

¶ loi n° 2003-тмл Řǳ мŜǊ ŀƻǶǘ нлло ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻn pour la ville et la rénovation urbaine. 

¶ Décret n°2004-1135 du 22 octobre 2004 relatif à l'Observatoire national des zones urbaines sensibles lien sur le site du 
Journal Officiel. 

¶ Décret n° 2004-123 du 9 février 2004 relatif à l'Agence nationale de rénovation urbaine.  

¶ Loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine. 

¶  Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain.  

¶ Décret n°88-1015 du 28 octobre 1988 créant le Comité interministériel des villes et du développement social urbain, la 
délégation interministérielle à la ville et au développement social urbain.  

 
6. QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 

¶ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ du Programme de Rénovation Urbaine est confiée aux deux GIP de la Martinique : 
- GIP DSU le Lamentin et GIP GPV de Fort-de-France.  

 
Référent : (pour tout contact et information complémentaire) 

GIP GPV de Fort-de-France 
Directeur du GIP et mission « GPV Initiatives urbaines » : Bruno CARRER 

Mission Rénovation urbaine et développement durable » : Directeur de projet : Jean-Marc SALPETRIER 
65, Rue François Arago- 97200 Fort-de-France 

Tél: 0596 71 26 42 / Fax: 0596 71 53 26 
http://www.fortdefrance-gip-gpv.fr/medias/documents/pdf/ --gip---15043803-GIP-GPV-de-FORT-DE-FRANCE.pdf 
 
 
A consulter sur le site du CRPV « Ville caraïbe » http://www.villecaraibe.com/documentations.html 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
              
             Sommaire 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCV0410698D
http://i.ville.gouv.fr/divbib/doc/decretANRU.pdf
http://i.ville.gouv.fr/divbib/doc/loiborloo01082003.pdf
http://i.ville.gouv.fr/divbib/doc/loisru1200.pdf
http://i.ville.gouv.fr/divbib/doc/Decret20027.pdf
http://www.fortdefrance-gip-gpv.fr/medias/documents/pdf/--gip---15043803-GIP-GPV-de-FORT-DE-FRANCE.pdf
http://www.villecaraibe.com/documentations.html
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Les délégués du préfet 

- 2 délégués en Martinique - 
                                     
 
 
1. QUI SONT- ILS ? 

¶ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ, 

¶ des correspondants de proximité des élus ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǆǳǾǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΦ 

¶ ŘŜǎ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 
2. QUELLES MISSIONS ?   

¶ wŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΦ 

¶ /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ŝǘ ƛƳǇǳƭǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ŀǳ 
plan local. 

¶ Animer ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǇǊŞŎƛǎ des actions engagées au titre de la 
dynamique Espoir banlieues ;  

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞŜǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ 
chaque commune dans le cadre du CUCS, ainsi que le suivi des plans ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ;  

¶ Mettre Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǘƻǳǘ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ όǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞǘŀǇŜǎ 
des projets Anru - Agence nationale pour la rénovation urbaine -) ;  

¶ Être ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘΦ 

 
 
3. TEXTES DE REFERENCE 

¶ Circulaire de la Secrétaire d'Etat chargée de la Politique de la ville du 27 mai 2009 relative aux Délégués du Préfet.  

¶ Circulaire du Premier ministre du 30 juillet 2008 relative au cadre de la mise en place des délégués du Préfet 
 
 
4. PERSONNES RESSOURCES ? 
 

Référents : (pour tout contact et information complémentaire) 
 

¶ Le Sous-préfet à la cohésion sociale et à la jeunesse prendra bientôt ses fonctions en Martinique pour assurer la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ 

 

¶ Sonia REZAÏRE :  Vieux-Pont, Bas Mission, Four à Chaux au Lamentin  
             Tél. : 05 96 39 37 24 
             Préfecture de la région Martinique 
 

¶ David AFRICA : Terres-Sainville à Fort de France  
Tél. : 0696  73 49 98  
Email : david.africa@laposte.net   
Préfecture de la région Martinique 
 

 
 

   La Préfecture 
Rue Victor Sévère 

97200 Fort-de-France 
Tél. : 0596  39 38 00 

           www.martinique.pref.gouv.fr/pages/ddass.html 
 
 
 
 

         Sommaire

http://www.martinique.pref.gouv.fr/pages/ddass.html
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Le Contrat Educatif Local - CEL- 

 
 
1. QUEL PUBLIC VISE ? 

¶  Les jeunes garçons et filles scolarisés âgés de 11 à 17 ans. 

¶  Sont prioritairement visés les jeunes en situation d'échec, en situation de difficulté. 
 
 
2. QUELLES FINALITES ? 

¶ Donner aux jeunes concernés le moyen de découvrir de nouvelles formes d'activités, de s'approprier des démarches 
d'apprentissage. 

¶ Permettre de développer leur personnalité et leur créativité. 

¶ Favoriser leur socialisation. 

¶ Concourir à leur réussite éducative. 

¶ Lutter contre le ŘŞǎǆǳǾǊŜƳŜƴǘ et les différentes formes ŘŜ ŘŞǾƛŀƴŎŜǎΧΦ 
 
 
3. OÙ ? 

¶ Sur l'ensemble du territoire de la commune, avec une priorité aux zones rurales et urbaines en difficulté afin de réduire 
les inégalités d'accès des jeunes aux savoirs, à la culture et au sport. 

 
 
4. QUAND ? 

¶ le Contrat Educatif Local prendra prioritairement en compte les projets d'actions éducatives se déroulant dans le temps 
périscolaire et extrascolaire. 

 
 
5. QUELLES ACTIVITES ? 
- activités physiques sportives ; 
- activités culturelles et artistiques ; 
- activités socio-éducatives ; 
- nouvelles techniques d'information et de communication ; 
- secourisme et sécurité routière ; 
- protection et découverte de l'environnement ; 
- lutte et prévention contre l'illettrisme... 
 

¶ Un maximum de 6 projets d'actions éducatives par commune pouvant regrouper deux ou trois activités différentes 
όŜȄ Υ н άǎǇƻǊǘέΣ н άŎǳƭǘǳǊŜέΣ м ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥƛƭƭŜǘǘǊƛǎƳŜΣ м ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜύΦ 

 
 
6. COMMENT ? 

- Le projet est élaboré à l'initiative des partenaires locaux (élus municipaux, associŀǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ΧύΦ 
- Lƭ Ŝǎǘ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ό9ǘŀǘΣ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭΣ /!CΣ ΧύΦ 
- Il est signé entre l'Etat et la municipalité concernée pour une durée de trois ans (renouvelable). 
- Il précise les objectifs du projet, les activités, les financements. 
- Un comité local de pilotage animé par un coordonnateur communal assure sa mise en ǆǳǾǊŜ. 

 
 
7. QUI FINANCE ? 

¶ Les communes signataires d'un CEL peuvent prétendre à un cofinancement auprès des administrations suivantes : 
Jeunesse et Sports (DJS), Culture (DRAC), Santé (DSDS), Environnement (DIREN), sécurité routière (Préfecture) ainsi 
qu'auprès du Conseil Général et de la Caisse ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ό/!CύΦ 

 

¶ La participation financière de la commune doit représenter au moins 50% du montant global du Contrat Educatif 
Local. 

 
            Sommaire 
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8. PERSONNES RESSOURCES À L'ELABORATION DE PROJETS 

THEMATIQUES INSTITUTIONS REFERENTS TELEPHONE 

Politique de la ville  Préfecture Guillaume RAYMOND 0596 39 38 22 

ACSE DSDS Mme Laurence DELUGE 0596 39 44 37 

Sport DJS Martinique Mr Patrick HEYDT 05 96 59 02 21 
06 96 30 08 28 

Jeunesse 
et vie associative 

DJS Martinique Mr Paul BRUNATI 05 96 59 03 25 
05 96 59 03 10 

Action culturelle DRAC Mr Serge VERT PRE 05 96 60 87 60 

Prévention  
eǘ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩillettrisme 

PREFECTURE Mme Licia BOUR 05 96 39 37 69 

Environnement DIREN Mme Anne-Marie LUCHILO 05 96 71 28 11 

Prévention santé DSDS Mme Maryse LAURENT 05 96 39 42 75 

Sécurité routière PREFECTURE Mr Miguel LAVENTURE 05 96 39 37 86  
05 96 39 36 49 

Education RECTORAT Mr Alain ARNAUD 05 96 52 25 48 

Financière DSDS Mme Laurence DELUGE 05 96 39 44 37 

Jeunes des collèges CONSEIL GENERAL Mme Monique JESOPHE 05 96 55 39 60 
05 96 55 59 50 

Politique de la ville  CENTRE DE 
RESSOURCES  

Mr Mathieu PETIT 0596  68 64 52 

Contrat Urbain de Cohésion 
Sociale 
 

GIP-DSU du Lamentin Mme Marièle IPHAINE 0596  50 85 57 

Contrat Urbain de Cohésion 
Sociale 

GIP GPV de Fort-de-
France 

Mr Jean-François LAFONTAINE 0596 71 26 42 

 
9. TEXTES DE REFERENCE 
¶ Circulaire n° 98-144 EN du 9 juillet 1998. 

¶ Instruction interministérielle n° 98-119 JS du 9 juillet 1998. 

¶ Instruction n° 98-195 JS du 30 octobre 1998. 

¶ Instruction n° 00-156 JS du 25 octobre 2000. 

¶ Instruction n° 03-196 JS du 19 novembre 2003. 

¶ Directive Nationale d'Orientation MJSVA 2005. 
 

THÉMATIQUES INSTITUTIONS RÉFÉRENTS TÉLÉPHONE 

10. QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 

¶ Le Contrat Educatif Local est coordonné par la Direction de la Jeunesse et des Sports de Martinique. 

¶ Le groupe de pilotage départemental se réunit en Préfecture. 
 
 

Référents : (pour tout contact et information 
complémentaire) 

 
Monsieur Patrick HEYDT 
Conseiller d'Animation 

Direction Jeunesse et Sports 
14 rue Aliker - BP 669 - 97264 Fort de France 

Tél. : 05 96 59 02 21 (P) 06 96 30 08 28 
email : patrick.heydt@jeunesse-sports.gouv.fr 

   
http://www.villecaraibe.com/documentations.html 
       

 
 
  

Madame Chantal DARDANUS-SAIZ 
Correspondante Politique de la ville/Assistante CEL 

Direction Jeunesse et Sports 
14, rue Aliker - BP 669 - 97264 Fort-de-France 

Tél. : 0596 59 03 24 
Email : chantal.dardanus@jeunesse-sports.gouv.fr 

 
 
    Sommaire

http://www.villecaraibe.com/documentations.html
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Le Contrat Educatif Local   ñMa´trise de la langue et cultureò 

 
 
 
1. QUEL PUBLIC VISE ? 
Les jeunes de 11 à 17 ans rencontrant des difficultés scolaires notamment au niveau de la maîtrise de la langue, ce qui peut avoir 
des répercussions sur l'ensemble des disciplines scolaires. 
 
 
2. QUELLES FINALITES ? 

¶ Prévenir l'illettrisme. 

¶ Favoriser l'acquisition des savoirs fondamentaux dont la maîtrise de la langue est le point d'ancrage privilégié. 

¶ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Υ 
- donner ou redonner aux enfants et adolescents le goût et le plaisir de lire, d'écrire et ŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ; 
- développer la capacité à communiquer en utilisant des voies d'apprentissage non formelles,   différentes et  
complémentaires de celles qui sont mises en ǆǳǾǊŜ en milieu scolaire ; 
- accroître la sensibilité et la créativité par l'accès aux pratiques artistiques et culturelles liées   à l'environnement des  
jeunes ; 
- favoriser les échanges entre générations. 
 
 

3. QUELLES ACTIVITES ? 
1- Activités culturelles et artistiques : 
Seront favorisées les activités autour du livre, de la lecture, de l'écriture, du conte, du théâtre et de toute forme d'expression qui 
mobilise la communication écrite (la pratique des ateliers d'écriture), verbale et non- verbale, comme la musique et les arts 
plastiques. 
 
2- Accompagnement à la scolarité : 
Il s'agit de renforcer les apprentissages de manière non scolaire, personnalisée et coopérative. 
 
3- Implication des parents éloignés de l'écrit : 
Les actions contribuent à les rapprocher de la culture écrite et artistique, à les soutenir dans leur fonction parentale en les 
associant aux activités proposées à leurs enfants. 
 
4- Utilisation de l'outil informatique : 
Il s'agit de développer les compétences en lecture, écriture ou calcul par l'usage de logiciels ou de jeux avec support 
informatique. 
 
 
4. QUI FINANCE ? 
[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ WŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ {ǇƻǊǘǎ ό5W{ύΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ /ǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ό5w!/ύΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Ǉour la 
/ƻƘŞǎƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ /ƘŀƴŎŜǎ ό!/{9ύΦ 
 
 
5. PERSONNE RESSOURCE 
 

( recrutement pour fin mars) 
Chargée de mission 

Préfecture de Martinique 
Tél. : 05 96 39 37 69 
Fax : 05 96 39 39 77 

email : @martinique.pref.gouv.fr 
              
             Sommaire 
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Le Contrat Local dôAccompagnement à la Scolarité - CLAS - 

 
 

1. QUEL PUBLIC VISE ? 
Les élèves de l'enseignement des premier et second degrés, sur l'ensemble du territoire national et en priorité dans les zones 
urbaines sensibles (ZUS) et les réseaux d'éducation prioritaire (les ZEP, les REP). 
 
2. QUELLES FINALITES ? 

¶ L'accompagnement scolaire ne se pose pas en alternative à l'école. Il constitue un accompagnement éducatif qui doit 
répondre aux besoins spécifiques des enfants et des jeunes. 

¶ Les objectifs : 
- contribuer à la réussite scolaire et à l'insertion sociale de tous les jeunes ; 
- améliorer la qualité des actions d'accompagnement scolaire ; 
- renforcer l'implication des parents dans leur rôle éducatif, facteur de meilleure intégration  sociale et composante  
  indispensable à la réussite scolaire de l'enfant. 

 
3. COMMENT ? 

¶ Les projets sont présentés par les organismes à but non lucratif (associations, foyers socio-ŞŘǳŎŀǘƛŦǎΧύΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
prendre la forme de programmes d'actions pluriannuelles. 

¶ Ces projets devront faire notamment explicitement mention : 
- du caractère laïc des actions ; 
- de leur refus de tout prosélytisme ; 
- du caractère gratuit des prestations ou de la nature symbolique de la participation financière demandée aux familles ; 
- de l'ouverture des actions à tous sans distinction de race, de religion ou de sexe. 

¶ Il est validé par un groupe départemental (Etat, Conseil Général, Conseil Régional, CAF, ..). 

¶ Lƭ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ł ōǳǘ ƴƻƴ-lucratif concerné. 

¶ Afin de répondre au mieux aux besoins des jeunes bénéficiaires, tout projet doit, avant son démarrage, mettre en 
évidence les points suivants : 

       - L'identification des besoins des élèves, en étroite collaboration avec les enseignants, pour proposer un accompagnement  
       personnalisé ; 
       - La constitution de groupes de 15 participants maximum ; 
       - La recherche de l'adhésion des élèves et de leur famille pour favoriser leur participation tout au long de l'année. 

 
 

4. QUAND ? 
Les actions ont lieu en dehors du temps scolaire. 
 
5. QUELLES ACTIVITES ? 
Aide aux devoirs, apports culturels nécessaires à la réussite scolaire. 
 
6. QUELS PRINCIPES ? 

¶ Ce dispositif s'articule notamment avec les projets des écoles et des établissements, avec les contrats éducatifs locaux 
et avec les réseaux d'écoute, d'appui et d'accompagnement des parents. 

¶ Il s'intègre naturellement dans le contrat urbain de cohésion sociale (CUCS, ex contrat de ville) s'il existe ; il en constitue 
alors l'outil principal de financement des actions d'accompagnement scolaire. 

 
7. QUI FINANCE ? 
Direction de la Santé et du Développement Social (DSDS) / Caisse d'Allocations Familiales (CAF)/ 
Délégation Interministérielle à la Ville (DIV) / autres partenaires. 
 
8. TEXTES DE REFERENCE 
¶ Charte nationale de l'accompagnement à la scolarité (juin 2001). 

¶ Circulaire interministérielle DIF/CIV/DGAS/DGESCO/2009/192 du 02-07-нллф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
d'accompagnement à la scolarité pour l'année scolaire 2009-2010. 

¶ Circulaire interministérielle du 30 mars 2006 relative à l'accompagnement scolaire. 

¶ Circulaire du 30 juillet 1996 n° 96-пуу ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ /[!{ ό/ƻƴǘǊŀǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ scolaire)  

¶ Circulaire n° 2007-004 du 11 -12-2006 relative à la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǾƻƭŜǘ ŞŘǳŎŀǘƛŦ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ό/¦/{ύΦ 

¶ DǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞΦ 
 

http://www.adpep91.org/Accompagnement%20scolaire/pages/bo96488.htm
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9. QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 
 

¶ Délégation Académique à la politique de la ville 
 
 

Référent : (pour tout contact et information complémentaire) 
Monsieur  Alain ARNAUD 
Proviseur à la vie scolaire 

 Rectorat 
Les Hauts de Terreville - 97279 Schoelcher cedex 

Tél. : 05 96 52 25 48 - (P) 0696 25 01 66 - Fax : 05 96 52 29 89 
email :  

 
Monsieur Félix PETIT  

Chargé de mission politique de la ville 
Rectorat 

Tél. : 05 96 52 29 72 - Fax : 05 96 52 29 89 
 
 

¶ Appui méthodologique du CRPV « Ville caraïbe ». 
 

Référent : (pour tout contact et information complémentaire) 
Monsieur Mathieu PETIT 
Directeur de Ville caraibe 

Centre de ressources Ville caraïbe 
Boulevard Amilcar Cabral - Imm. La Varangue 

 97200 Fort-de-France 
Tél. : 0596 68 64 52 (P) 0696 29 67 93 

email : mathieu.petit@villecaraibe.com 
www.villecaraibe.com 

 
Pour en savoir plus  
http://www.villecaraibe.com/documentations.html 
 
             Sommaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:mathieu.petit@villecaraibe.com
http://www.villecaraibe.com/
http://www.villecaraibe.com/documentations.html
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Le Programme de Réussite Educative   - PRE - 

 
1. QUEL PUBLIC VISE ? 

¶ Les élèves du premier et du second degré et leurs familles. 

¶ Prioritairement les enfants situés en zone urbaine sensible, ou scolarisés dans un établissement relevant de l'éducation 
prioritaire. 

 
 
2. QUELLES FINALITES ? 

¶ Mobiliser, rassembler et coordonner localement les professionnels sociaux, sanitaires et éducatifs. 

¶ Apporter un soutien direct aux parents afin de leur permettre d'améliorer les conditions de vie de leurs enfants et de 
les aider dans leur fonction parentale. 

¶ Conduire une action spécifique en direction des mineurs isolés. 
 
 
3. OÙ ? 
Dans des espaces ou des lieux adaptés ou éventuellement dans des locaux scolaires. 
 
 
4. QUAND ? 

¶ Dès la maternelle, selon des modalités précisées par décret, par un établissement public local d'enseignement, par la 
caisse des écoles, par un groupement d'intérêt public ou par toute autre structure juridique adaptée dotée d'une 
comptabilité publique. 

¶ Les actions ont lieu en dehors du temps scolaire. 
 
 
5. QUELLES ACTIVITES ? 
Des activités dans les domaines éducatif, périscolaire, culturel, social ou sanitaire. 
Fort-de-France : 
 
Lamentin : 
Centre ville : centre-ancien, Place d'Armes, Petit-Manoir, Vieux-Pont, Bas-Mission, Four-à-Chaux (ces 3 quartiers sont classés en 
Zone Urbaine Sensible). 
 
 
6. COMMENT ? 

¶ Les dispositifs de réussite éducative s'articulent entre prise en charge individuelle et collective des enfants et des 
adolescents de la maternelle au collège. 

¶ Mis en ǆǳǾǊŜ avec les parents, essentiellement hors temps scolaire ; en liaison avec les écoles et les établissements 
scolaires qui conservent là un rôle primordial. 

¶ Une commune ou un établissement public de coopération intercommunale peut constituer avec l'Etat un établissement 
public local de coopération éducative chargé de mobiliser et de coordonner l'ensemble des acteurs. 

¶ Les compétences de la caisse des écoles peuvent être étendues à des actions à caractère éducatif, culturel, social et 
sanitaire ; la caisse des écoles peut constituer des dispositifs de réussite éducative». 

¶ Des groupements d'intérêt public peuvent également être créés. 
 
 
7. TEXTES DE REFERENCE 

¶ Décret n° 2005-907 du 2 août 2005 relatif aux groupements d'intérêt public constitués pour l'accompagnement éducatif, 
culturel, social et sanitaire des enfants 

¶ Loi du 18 janvier 2005. 

¶ Circulaire du 13 juin 2005. 

¶ Circulaire du 11 décembre 2006. 

¶ Circulaire de préparation de la rentrée 2009 (BO n°21 du 21 mai 2009) : Axe d'action prioritaire n°3 : Donner une chance de 
réussite à tous les élèves 

¶ Instruction interministérielle du 22 avril 2009 (BO n°23 du 4 juin 2009) sur le décrochage scolaire et l'accompagnement des 
jeunes sortant sans diplôme du système éducatif 

¶ Circulaire interministérielle du 18 décembre 2008 (BO n°1 du 1er janvier 2009) Plan Espoir Banlieues - Décrochage scolaire 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000632803&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000632803&dateTexte=
http://www.education.gouv.fr/cid27581/mene0911464c.html
http://eduscol.education.fr/D0236/09_axe3.htm
http://eduscol.education.fr/D0236/09_axe3.htm
http://www.education.gouv.fr/cid28356/mene0900412j.html
http://www.education.gouv.fr/cid23326/menb0801025c.html
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¶ Circulaire du 17 mai 1999 (BO n°21 du 27 mai 1999) Programme "Nouvelles ChanceS" 

¶ Loi d'orientation et de programme pour l'avenir de l'École (JO n°96 du 24 avril 2005) 
Rapport annexé (240,18 ko) 

¶ ƎǳƛŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 5L± ǎǳǊ Ϧ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜΦ /oll. repères 2007" 

¶ guide pratique accompagnement à la scolarité DIV  
 

 
8. QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 
 

¶ Académie de la Martinique - Délégation Académique à la politique de la ville 

¶ GIP DSU Le Lamentin 
 

Monsieur Félix PETIT  
Chargé de mission politique de la ville 

Rectorat 
Tél. : 05 96 52 29 72 - Fax : 05 96 52 29 89 

 
GIP DSU Le Lamentin 

Marièle IPHAINE Directrice 
Phillippe CHOLLEY  

 Coordonnateur du PRE 
Mail : pcholley@mairie-lelamentin.fr 

 Tél : 05 96 50 85 57/fax : 05 96 56 17 64 
 

Pour en savoir plus :  
www.reussiteeducative.com 

www.lacse.fr/ressources/files/reussite_educative 
 
 
 

 
 
 

             Sommaire

http://www.education.gouv.fr/bo/1999/21/ensel.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/PEEBC.htm
http://media.eduscol.education.fr/file/editorial/38/2/rapportannexe_114382.pdf
http://www.ville.gouv.fr/infos/editions/reussite-educative-guide-accueil.html
http://www.villecaraibe.com/docs/Guidescolarite.pdf
mailto:pcholley@mairie-lelamentin.fr
http://www.reussiteeducative.com/
http://www.lacse.fr/ressources/files/reussite_educative
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Les Classes relais 
 
 
1. QUEL PUBLIC VISE ? 
Les élèves du second degré (essentiellement de collège) entrés dans un processus de rejet de l'institution scolaire et des 
apprentissages, en risque de marginalisation sociale ou de déscolarisation : absentéisme non justifié, extrême passivité.* 
 
2. QUELLES FINALITES ? 
Rescolariser et resocialiser les élèves en situation de marginalisation. 
 
3. QUELS PARTENAIRES ? 

¶ Le ministère de la justice (Direction de la Protection Judicaire de la Jeunesse DPJJ). 

¶ [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ όŎƻƴǎŜƛƭǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄΣ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ΧύΦ 

¶ Les associations. 
 
4. QUELLES MODALITÉS ? 

¶ L'accueil des élèves en classe relais peut varier de quelques semaines à plusieurs mois sans excéder une année scolaire. 

¶ Une classe relais est rattachée administrativement à un collège et placée sous la responsabilité du chef d'établissement. 

¶ Une commission décide de l'entrée en classe relais sur la base de l'examen d'un dossier circonstancié de l'élève transmis 
par le principal. 

¶ La commission décide de la sortie de la classe sur la base des éléments fournis par l'équipe éducative de la classe. 
 
5. COMMENT ? 
Parcours de forƳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ 
 
6. QUELLE EQUIPE ? 

¶ Des enseignants, des éducateurs, des personnels associatifs et des professionnels de l'animation qui  travaillent en 
relation étroite avec les personnels sociaux et de santé. 

 
7. QUI FINANCE ? 
La politique de la ville / l'Education Nationale / le Ministère de la Justice / le Conseil Général /les communes. 
 
8. TEXTES DE REFERENCE 
¶ Circulaire N° 2006-129 du 21/08/06 : organisation et pilotage des dispositifs relais. 

 

9. QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 
L'Académie de la Martinique 
 

Référent (pour tout contact et toute information complémentaire) 
M. Emilien Pierre PETIT Inspecteur d'Académie - Inspecteur Pédagogique Régional 

Correspondant Académique pour les Classes Relais     Rectorat 
Les Hauts de Terreville 97 279 SCHOELCHER CEDEX 

Tél 05 96 52 27 28   Fax 05 96 52 27 29 
email : p.petit@ac-martinique.fr 

 
             Sommaire

mailto:p.petit@ac-martinique.fr
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L'école ouverte 
 
 
1. QUEL PUBLIC ? 

¶ [Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜǎ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ tǳōƭƛŎǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ό9t[9ύΦ 

¶ Les jeunes des quartiers. 

¶ Les enfants des écoles élémentaires, en priorité les élèves des classes de CM2, dans le cadre d'un projet de liaison 
"école collège". 

¶ Par dérogation du chef d'établissement, des enfants plus jeunes ou plus âgés. 
Un effort particulier sera entrepris pour accueillir des jeunes en difficulté scolaire ou en risque de marginalisation. 
 
2. QUELLES FINALITES ? 

¶ Aider les jeunes à modifier leur représentation de l'école. 

¶ Contribuer à la lutte contre la violence en valorisant l'image des établissements scolaires dans les quartiers. 

¶ Offrir aux enfants et aux jeunes un lieu d'accueil. 

¶ Contribuer à la réussite scolaire et à l'insertion sociale des jeunes : 
- en faisant des collèges et des lycées des lieux d'apprentissage et d'exercice de la  citoyenneté ; 
- en responsabilisant les jeunes dans le choix et la conduite des activités ; 
- en favorisant l'adaptation au collège par l'accueil des élèves du cycle 3 des écoles. 

¶ Redonner l'envie d'apprendre. 

¶ Permettre aux élèves confrontés à des situations difficiles, de retrouver un rapport positif avec l'École. 

¶ Contribuer à l'égalité des chances. 

¶ Offrir aux jeunes une large palette d'activités sportives, culturelles ou de loisirs. 

¶ Contribuer à l'évolution des relations pédagogiques dans le cadre des activités scolaires. 

¶ Favoriser la relation école /collège en accueillant les élèves de CM2 des écoles primaires du secteur. 

¶ Changer l'image de l'établissement scolaire. 
 
3. QUI MET EN OEUVRE ? 
Le collège. 
 
4. OÙ ? QUAND ? COMMENT ? 

¶ Dans des locaux scolaires et en relation avec : 
     - les projets d'école ou d'établissement (et, bien sûr, les équipes éducatives et les enseignants)  
     - l'entourage familial ; 
     - l'environnement local (les centres de documentation, les bibliothèques, les centres culturels,  les transports). 

¶ Pendant les grandes vacances, des actions d'une durée minimale de trois semaines. 
 

5. QUI FINANCE ? 
Éducation Nationale/Caisse d'Allocations Familiales/Délégation Interministérielle à la Ville/autres partenaires. 
 
6. TEXTES DE REFERENCE 
¶ Plan de cohésion sociale : mesures 15 et 16. 

¶ Dispositif ambition réussite. 

¶ Circulaire n° 2003-008 du 23 janvier 2003 MEN DESCO. 

¶ Education prioritaire : Circulaire n° 2006-058 du 30 mars 2006. 

 
7. QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 
Académie de la Martinique 
 

Référent : (pour tout contact et information complémentaire) 
Monsieur Alain ARNAULD 
Proviseur à la vie scolaire 

Rectorat 
Les Hauts de Terreville 

97279 Schoelcher cedex 
Tél. : 05 96 52 25 48 - (P) 0696 25 01 66 - Fax : 05 96 52 28 58 

     email : alain.arnauld@ac-martinique.fr    Sommaire
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Le dispositif Ville Vie Vacances 
 
 
1. QUEL PUBLIC VISE ? 

¶ Les jeunes garçons et filles âgés de 11 à 18 ans. 

¶ Sont prioritairement concernés les jeunes garçons en voie de marginalisation et/ou de délinquance, ainsi que celles et 
ceux demeurant dans les quartiers politique de la ville. 

¶ Les jeunes développant des conduites à risque ou encore ne pouvant être accueillis dans des structures d'animation 
ordinaires. 

¶ Les mineurs et les jeunes majeurs placés sous main de justice, prévenus ou condamnés. 
 
 
2. QUELLES FINALITES ? 

¶ Insertion des jeunes et lutte contre la délinquance : 
      - Eviter le ŘŞǎǆǳǾǊŜƳŜnt ; 
      - Lutter contre les différentes formes de déviances ; 
      - Favoriser la socialisation. 
 
 
3. OÙ ? 

¶ Sur l'ensemble du territoire de la Martinique, en prenant en compte une géographie prioritaire reposant sur les zones 
particulièrement sensibles (quartiers fortement urbanisés, secteurs ruraux ŦǊŀƎƛƭŜǎΧύΦ 

 
 
4. QUAND ? 

¶ Grandes vacances (juillet - août). 

¶ Petites vacances (toussaint - noël). 
 
Le lancement des appels à projets pour la période des petites vacances se fait au début du mois de septembre et celui des 
grandes vacances au mois de février ou mars. 
 
 
5. QUELLES ACTIVITES ? 

¶ Animation de quartier. 

¶ Expression artistique. 

¶ Sorties à la journée. 

¶ Activités sportives et culturelles. 

¶ Activités citoyennes et d'utilité collective. 

¶ Apprentissage d'un savoiǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ΧύΦ 

¶ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ όŘǊƻƎǳŜΣ ǎƛŘŀΣ ƘȅƎƛŝƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƻōŞǎƛǘŞ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΧύΦ 
 
 
6. COMMENT ? 

¶ En mobilisant l'ensemble des opérateurs sur la base d'une commande publique. 

¶ En facilitant sur le terrain la mise en place d'actions de formation, de rencontres, et d'échanges en direction des 
encadrants et porteurs de projets. 

¶ Par l'acquisition cohérente d'une culture commune de travail en réseau. 

¶ Un outil privilégié qui par sa complémentarité avec les dispositifs de droit commun, doit être une occasion de donner 
aux jeunes les plus en difficulté les moyens d'une insertion réussie. 

¶ Un espace d'observation, d'écoute et d'analyse des difficultés des jeunes dans une ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ sociale et/ ou 
professionnelle. 

¶ Un public cible bien impliqué dans la phase d'élaboration du projet. 

¶ Un encadrement compétent et qualifié. 

¶ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ό9ǘŀǘΣ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΧύΦ 
 

Les projets doivent répondre à une exigence éducative et prendre en compte les impératifs suivants :  
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¶ Un équilibre dans la mixité permettant d'inclure non seulement des jeunes filles en risque de délinquance mais aussi 
celles qui sont privées d'activités collectives. 

¶ Une réponse adaptée à l'attente et aux besoins des jeunes, principalement ceux en voie de marginalisation ou en risque 
de délinquance. 

¶ Un contenu des activités négocié avec les jeunes faisant appel à leur sens des responsabilités. 
 
 
7. QUI INSTRUIT LES DOSSIERS ? 
Une cellule opérationnelle qui tient compte notamment du respect des principes fondamentaux d'éligibilité des actions 
formulées dans le dispositif Ville Vie Vacances (V.V.V). 
 
 
8. QUI FINANCE ? 

¶ La cellule ville vie vacances (ACSE). 

¶ Les CUCS de Fort de France et Lamentin (ex-contrats de ville). 

¶ Agence Départementale d'Insertion (ADI). 

¶ [ŀ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜ ό/!CύΦ 

¶ Les communes. 

¶ Participation familles/jeunes (symbolique). 
 
 
9. TEXTES DE REFERENCE 

¶ Directive du ministère délégué au logement et à la ville du 10 mars 2005. 

¶ Annexes techniques de la délégation interministérielle à la ville avril 2005. 

¶ Circulaire du 27 mars 2008. 
 
 
10. QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 

¶ Une cellule départementale sous la présidence du préfet (DSDS, DJS, DPJJ, ADI, Groupement de gendarmerie, DDSP, 
DRAC, CAF, DRFE). 

¶ La direction départementale jeunesse et sports assure le secrétariat permanent de la cellule dans le département. 
 

Référent : (pour tout contact et information complémentaire) 
Monsieur Fred BRUANT 

Conseiller d'éducation populaire et de jeunesse 
Direction Jeunesse et Sports 

14 Rue André Aliker-BP 669 - 97264 Fort de France 
Tél. : 05 96 59 03 38 

email : fred.bruant@jeunesse-sports.gouv.fr 
          

 
 

             Sommaire 
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Le dispositif adultes-relais 
 
 
1. OÙ ? 
En Zones Urbaines Sensibles et autres territoires prioritaires des CUCS (contrats urbains de cohésion sociale ex contrats de ville). 
 
 
2. QUELLES FINALITÉS ? 

Activités destinées à améliorer : 

¶ dans les territoires susvisés, les relations entre les habitants des quartiers et les services publics. 

¶ les rapports sociaux dans les espaces publics ou collectifs. 
 
Exemples : 

¶ Informer et accompagner les habitants dans leurs démarches. 

¶ Prévenir et aider à la résolution des petits conflits de la vie quotidienne par la médiation et le dialogue. 

¶ Assurer un lien entre la famille, l'école et le quartier (cas particulier des adultes-relais «école-famille»). 
 
 
3. QUELS EMPLOYEURS POTENTIELS ? 

¶ Région. 

¶ Communes et établissements publics de coopération intercommunale (syndicats, régies, communautés de communes 
et d'agglomération) et leurs établissements publics. 

¶ Département. 

¶ Etablissements publics locaux d'enseignement (E.P.L.E.). 

¶ Etablissements publics de santé. 

¶ Associations. 

¶ Offices publics et organismes d'habitation à loyer modéré (HLM). 

¶ Offices publics d'aménagement et de construction (OPAC). 

¶ Personnes morales de droit public chargées de la gestion d'un service public. (SEM, SA HLM, organismes de Sécurité 
Sociale...). 

 
 
4. QUELLES CONDITIONS D'ACCES A LA FONCTION D'ADULTES-RELAIS ? 

¶ Aucune condition de diplôme exigible. 

¶ Age : adulte de 30 ans au moins à la date de signature du contrat de travail. 

¶ Conditions de résidence : Dans une ZUS ou à titre dérogatoire dans un autre territoire prioritaire des CUCS. 

¶ Situation au regard du marché de l'emploi : les personnes recrutées doivent être sans emploi, à l'exception des 
personnes bénéficiant d'un CES ou d'un CEC. 

 
 
5. CADRE JURIDIQUE DU POSTE D'ADULTES-RELAIS 

¶ Contrat de travail : 
- CDD si employeurs publics, de 3 ans maximum renouvelable une fois ; 
- si employeurs personnes morales de droit privé, choix entre CDD ou CDI. 

¶ Contrat à temps complet ou à temps partiel (dans la limite inférieure d'un mi-temps). 

¶ Aide forfaitaire de l'Etat à compter de la création du poste et au prorata du temps prévu au contrat. 
 

 

Pour chaque recrutement, l'Etat s'engage sur 3 ans pour un montant forfaitaire annuel pour une association de 20 572 ϵ et un 
E.P.L.E. (établissement public local d'enseignement) de 25 715 ϵ pour un poste à temps plein. 
Nota : Ce montant est revalorisé annuellement au 1er juillet proportionnellement à l'évolution du salaire minimum de 
croissance (SMIC). 

 
 
6. NATURE DE LA CONVENTION TRIENNALE ET TRIPARTITE 

¶ Elle est signée entre l'organisme employeur,  l'Etat Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ /ƻƘŞǎƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ /ƘŀƴŎŜǎ 
(ACSE), représentéǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΦ 
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¶ Elle est conclue pour une durée de 36 mois à compter de sa date d'effet. 

¶ Elle peut être renouvelable une fois après évaluation des bilans annuels. 
 
 
7. QUI INSTRUIT LE DOSSIER ? 

¶ [ŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀŘƧƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!/{9 ό!/{9κ5{5{ ½ŀŎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ½ΩŀōǊƛŎƻǘ ŎŜƭƭǳƭŜ ζ Politique de la ville ». 

¶ [Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǇǊŞǎƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ concernés par la politique de 
la ville donne un avis sur la décision d'attribution ou de rejet. 

 
8. PAIEMENT DES AIDES 
Depuis le 01 janvier 2008, le CNASEA ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ !{t Martinique, a en charge le versement des aides des mesures adultes relais. 
Lƭ ƎŝǊŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŞǾƻƭǳŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ 
 
 
фΦ /hath{L¢Lhb 5¦ 5h{{L9w 59 59a!b59 5Ω!L59 
Le dossier doit comprendre les pièces suivantes : 

¶ La présentation ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

¶ La présentation du projet et de ses objectifs. 

¶ [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǎǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
formation. 

¶ [Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŘǳƭǘŜ ǊŜƭŀƛǎΦ 

¶ Un budget ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ƻōǘŜƴǳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

¶ [Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎŀƛǘƛƻƴ. 

¶ Les comptes pour le dernier exercice complet (compte de résultat et bilan lorsque celui-ci est établi). 

¶ [Ŝ ōǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

¶ ¢ƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǳǘƛƭŜ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
 
 
10. FORMATION DES ADULTES-RELAIS 
La formation des adultes-relais incombe prioritairement à l'employeur, mais pourra mobiliser la contribution du conseil régional, 
et des collectivités territoriales en particulier dans le cadre des CUCS. 
 
 
11. TEXTES DE REFERENCE 
¶ Comité interministériel des villes du 14 décembre 1999. 

¶ Code du travail, article L.12-10-1. 

¶ Décret n° 2002-374 du 20 mars 2002 portant application de l'article .12-10-1 susvisée.  

¶ Décret 2000-540 du 16 juin 2000 relatif à la gestion des conventions conclues dans le cadre du dispositif adultes-relais. 

¶ Circulaire interministérielle DIV/DPT-IEDE/ 2002.283 du 3 mai 2002 relative à la mise en ǆǳǾǊŜ du programme adultes-relais. 

¶ Décret n°2006-1788 du 23 décembre 2006 abrogeant le décret n°2000-540 du 16 juin 2000 relatif à la gestion des conventions 
conclues dans le cadre du dispositif adulte relais et modifiant le décret n°2002-отп Řǳ нл ƳŀǊǎ нллнΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.12-10-1 du code du travail. 

¶ Circulaire DIV/Acsé du 19 octobre 2009 sur les conventions adultes-relais et leur renouvellement. 

¶ Article L 5134-100 à L. 5134-109 et D. 5134-145 à D. 5134-160 du Code du travail  

¶ Ordonnance n° 2009-325 du 25 mars 2009 (JO du 27) et décret n° 2009-опл Řǳ нт ƳŀǊǎ нллф όWh Řǳ нфύ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 
services et de paiement). 

 
12. QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 

¶ 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ !ŘƧƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!/{9, Direction de la Santé et du Développement Social (DSDS) 
 

Personne à contacter : Madame Laurence DELUGE 
DSDS/ACSE  

½ŀŎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ½ΩŀōǊƛŎƻǘ 
Route de la Pointe des Grives 
97263 Fort-de-France  Cedex  

Tél. : 05 96 39 44 37 
email : laurence.deluge@sante.gouv.fr 

 
http://www.villecaraibe.com/documentations.html 

http://www.villecaraibe.com/documentations.html
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Le R®seau dôEcoute dôAppui et dôAccompagnement des Parents ï REAAP 

 
 
1. QUEL PUBLIC VISE ? 

¶ Tous les parents, toutes les générations, toutes les catégories socioprofessionnelles qui rencontrent des difficultés dans 
leur fonction éducative. 

¶ Enfants et adolescents. 
 
 
2. QUELLES FINALITES ? 

¶ Informer et accompagner les parents dans leur fonction éducative. 

¶ Promouvoir les actions de soutien à la parentalité. 

¶ Valoriser les initiatives et les actions innovantes d'aide à la parentalité. 

¶ Favoriser l'échange, l'entraide et la solidarité entre parents. 
 
 
3. OÙ ? 

¶ Sur l'ensemble du département. 
 
 
4. QUAND ? 

¶ Dans les plages horaires qui concilient les temps familiaux et professionnels. 
 
 
5. QUELLES ACTIVITES ? 

¶ Des groupes de paroles. 

¶ Des ateliers d'échange entre parents et enfants. 

¶ Activités culturelles sportives favorisant l'échange parents enfant et inter-génération. 
 
 
6. COMMENT ? 

¶ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ Ł ŘŞǇƻǎŜǊ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ό¦5!CύΣ route des religieuses, Fort de 
France. 

¶ En favorisant la mise en réseau des partenaires. 

¶ En communicant sur les actions mises en ǆǳǾǊŜ. 

¶ A l'initiative des associations. 

¶ Un comité de financement CAF /DSDS examine les projets. 
 
 
7. QUI FINANCE ? 

¶ DSDS et la CAF. 
     Montant maximum de 7.000 ϵ 
 
 
8. TEXTES DE REFERENCE 

¶ Circulaire DIF/ DAS/ du 9 mars 1999. 

¶ Circulaire DIV du 20 mars 2001. 

¶ Circulaire DIF du 17 avril 2002. 

¶ Circulaire DIF /DGAS du 12 juin 2003. 

¶ Circulaire DIF/DGAS du 13 juillet 2004. 

¶ Circulaire DIF / DGAS du 13 février 2006. 

¶ Une circulaire interministérielle du 11.12.08 DIF/DGAS/2B/DAIC/DGESCO/DIV n° 2008-361, précise le fonctionnement 
ŘŜǎ w9!!t όwŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞŎƻǳǘŜΣ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎύ 

  
 
 

9. QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 

http://www.association-ozp.net/article.php3?id_article=6268
http://www.association-ozp.net/article.php3?id_article=6268


          Centre de ressources Politique de la ville en Martinique -  Année 2010- Présentation de dispositifs  Page 24 
 

¶ Pilotage : UDAF- DSDS 
 
 

Référents : (pour tout contact et information complémentaire) 
Monsieur Nicolas LOUIS 

U.D.A.F. 
Tél. : 0596 71 26 37 (P) 0696 24 83 22 
email : nlouis-udaf972@wanadoo.fr 

 
Madame Suzie CATAYEE 

D.S.D.S 
Tél. : 05 96 39 43 41 

email : suzie.catayee@sante.gouv.fr 
 

            
 
 
 
             Sommaire

mailto:mireille.lescot@sante.gouv.fr
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Le Point Accueil Ecoute Jeunes 

- 3 PAEJ - en Martinique, un 4e en cours - 

 
 
 
DEFINITION 
Légères structures de proximité pouvant être hébergées dans une structure tierce (points départementaux où infra 
départementaux et antennes locales dans le champ de la prévention sociale et de la santé, (ex : Mission locale). Sans 
dépendance institutionnelle et sans connotation   l'identité de la structure de rattachement. 
 
 
1. QUEL PUBLIC VISE ? 

¶ Les adolescents et jeunes majeurs en situation de mal être, adoptant des conduites à risque, de violence, de conflit 
familial, de fugue, en échec scolaire, en cours de marginalisation, en rupture familiale, en dépression, en risque de 
suicide, usŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎΧ 

¶ Les parents qui rencontrent des difficultés du même ordre avec leurs enfants, pour des prestations d'écoute, de conseil, 
d'orientation, de soutien, de médiation. 

 
 
2. QUELLES FINALITES ? 

¶ Les PAEJ sont destinés à réduire les comportements à risque adoptés par un certain nombre de jeunes. 

¶ Ils visent à éviter les ruptures, rétablir la communication et le lien de confiance avec les parents et les adultes en 
général. 

¶ Le jeune doit pouvoir exprimer son mal-être, formuler ses attentes, retrouver une capacité d'action, restaurer une 
image de soi et des autres. 

¶ Le jeune doit pouvoir être réorienté vers une structure de prise en charge le cas échéant sanitaire ou sociale. 

¶ Accueil et écoute inconditionnels, gratuits, chaleureux, confidentiels, avec des horaires adaptés fondés sur une 
approche globale de la personne. 

 
 
3. OÙ ? 

¶ Le PAEJ est mis en place après un diagnostic territorial concernant des zones répertoriées comme sensibles, urbaines, 
semi-urbaines et semi-rurales d'un territoire. 

 
 
4. COMMENT ET QUI FINANCE ? 

¶ Par le porteur du projet après un diagnostic local partagé : large mobilisation de tous les acteurs DSDS, conseil général, 
conseil régional, municipalités et CCAS, structures d'hébergement, structures de rues, s'occupant de prévention, 
d'insertion, de protection de l'enfance. 

¶ Après obtention de l'accord financier des principales institutions. 

¶ Une convention est signée entre l'Etat et le porteur du projet pour une durée d'un an renouvelable. 

¶ Elle peut être complétée par des moyens émanant des fonds propres de la Caisse d'Allocations Familiales et du Conseil 
Général. 

¶ Enveloppe DSDS : 29 900 ϵ renouvelable sur présentation du bilan annuel de l'activité. 
 
 
 
5. TEXTES DE REFERENCE 

¶ Plan de Cohésion sociale du 30 juin 2004, programme 18 « restaurer le lien social ». 

¶ Comité interministériel de lutte contre les exclusions (CILE) du 6 juillet 2004, mesure 15. 

¶ Circulaire DGAS/DGS n° 2002 relative à la mise en ǆǳǾǊŜ d'un dispositif unifié des points d'accueil et d'écoute jeunes. 

¶ Circulaire n° DGAS/LCE1A/2005/12 du 6 janvier 2005 relative au plan triennal de création 

¶ de 300 points d'accueil et d'écoute jeunes (2005-2007) dans le cadre du plan de cohésion sociale. 

¶ Budget opérationnel de programme (BOP) - Programme 177 « politiques en faveur de l'inclusion sociale » chapitre 0177 
art 02-27. 
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6. QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE 
La DSDS assure le pilotage du PAEJ. 
 
 

Référent : (pour tout contact et information complémentaire) 
Monsieur Hervé NORTON 

Responsable du 
Pôle social/ISS 

DSDS Martinique 
Tél. : 05 96 39 43 40 
Fax : 05 96 39 44 25 

           DSDS- octobre 2009 
 

 
 
             Sommaire 
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Le p¹le dôacc¯s en r®seau pour lôacc¯s aux droits sociaux 

- 1 PARADS en Martinique - 
 
 
1. QUEL PUBLIC VISE ? 
Tout public, avec une attention particulière pour les publics en difficulté ou personnes mal connues des services administratifs et 
sociaux. 
 
 
2. QUELLES FINALITES ? 
Lieu d'accueil nouveau ou inséré dans une structure généraliste déjà existante ou autre lieu d'information visant à : 

¶ rapprocher les accueils sociaux de leurs usagers, en facilitant l'accès à l'information et la connaissance de leurs droits 
sociaux ; 

¶ accompagner les publics en difficulté dans leurs demandes d'ouverture des droits sociaux pour leur éviter des 
démarches longues et complexes ; 

¶ améliorer les procédures de travail et les pratiques en réseau pour éviter les lourdeurs administratives ; 

¶ mettre en place tous les outils opérationnels pour éviter les retards dans l'accès aux droits. 

¶ Réduire la complexité des procédures et des dispositifs, les cloisonnements administratifs et les incertitudes sur 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊΦ 

¶ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ 
 
 
3. COMMENT ET QUI FINANCE ? 

¶ Le porteur du projet doit s'appuyer sur un diagnostic territorial déjà effectué, d'une participation active des usagers 
eux-mêmes et de l'articulation avec les autres dispositifs généralistes. 

¶ Le porteur doit tenir compte d'un périmètre d'intervention géographique pertinent. 

¶ Subvention unique d'aide au démarrage de 40 000 ϵ. 

¶ Evaluation de l'expérimentation avant généralisation. 
 
 
4. TEXTES DE REFERENCE 

¶ Plan de Cohésion sociale du 30 juin 2004, programme 18 « restaurer le lien social ». 

¶ Comité interministériel de lutte contre les exclusions (CILE) du 6 juillet 2004, mesure 14. 

¶ Note méthodologique DGAS/PILE/PIA du 24 décembre 2004. 

¶ Budget opérationnel de programme (BOP) - Programme 177 « politiques en faveur de l'inclusion sociale » chapitre 0177 
art. 02-26. 

 
 
5. QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 
Le PARADS est piloté par la DSDS. 
 
 

Référent : (pour tout contact et information complémentaire) 
Mr Hervé NORTON 

Responsable 
Pôle social/ISS 

DSDS Martinique 
Tél. : 05 96 39 42 75 
Fax : 05 96 39 44 25 
DSDS - octobre 2009 

       
             Sommaire
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La prestation de service animation locale 
 
 
1. QUELLES FINALITES ? 

¶ impulser une politique d'animation qui contribue au développement social local. 

¶ soutenir des projets d'actions collectives qui favorisent l'initiative des familles et la sociabilité de proximité. 
 
 
2. QUELS SONT LES CRITERES DE VALIDATION ? 
a) l'implantation territoriale 

¶ faire partie d'un site estimé prioritaire par la CAF : 
      - site dépourvu de tout équipement collectif et de service ; 
      - site enclavé et difficilement accessible ou éloigné des pôles d'activités ; 
      - site sur lequel existe une forte demande sociale des familles, des enfants et des jeunes. 
 
b) l'adéquation aux besoins 
Il conviendra de s'assurer : 

¶ Des besoins et des souhaits des familles ; 

¶ De la faisabilité, sur le territoire repéré ; 

¶ De l'implantation ou non d'un centre social, avant toute autre forme de projet ou de structure. 
 
c) L'inscription dans une dynamique partenariale avec des acteurs locaux 

¶ Engagement du partenariat financier humain ou matériel à définir dès l'élaboration du projet. 

¶ Mise en place d'une démarche de diagnostic partagé. 
 
d) La présence d'un projet 

¶ Financer des petites structures ou des actions d'animation de la vie sociale destinées prioritairement aux familles et 
avec leur participation. 

¶ Prévoir des actions collectives qui favorisent l'initiative des familles et la sociabilité de proximité, les solidarités de 
voisinage, les relations entre générations, les liens et les échanges sociaux. 

 
STRUCTURES NON ELIGIBLES 
Les Institutions (CAF, colƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ΧύΦ 
[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όŎŜƴǘǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ŜǘŎΧύΦ 
Les associations à vocation culturelles et sportives. 
Les structures fédératives qui regroupent un réseau d'associations, d'actions ou de services. 
 
 
3. MODE DE FINANCEMENT ? 

¶ La prestation de service vise à cofinancer la réalisation du projet. Elle peut couvrir des dépenses de fonctionnement et 
des charges salariales s'il y a lieu. 

¶ La prestation de service est égale à 40 % d'une dépense plafonnée à 31 322 ϵ soit 12 529 ϵ (valeur janvier 2010). 

¶ Les dépenses prises en compte seront déterminées au vu d'un budget dont la production est obligatoire. 

¶ La liquidation de la prestation de service sera déterminée sur production d'un compte de résultat de l'année écoulée. 

¶ VALIDATION PAR LES CONSEILS D'ADMINISTRATION  
             Pour une durée allant de 1 à 3 ans. 
  Renouvellement sans tacite reconduction, au vu d'un bilan évaluatif. 
 
 
4. TEXTE DE REFERENCE 
¶ Textes de référence émanant de la CNAF - Direction de l'action sociale Département démarche Territoriale et cohésion sociale : 

¶ Lc - 2002 - 026 du 31 janvier 2002. 

¶ Lc n° 197 du 27 juillet 1998. 

¶ Circulaire n° 56 du 31 octobre 1995. 
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5. QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 
/ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭa Martinique 
 
 

Référent : (pour tout contact et information complémentaire) 
Madame Marie LOUEMBA 

Conseillère technique Action Sociale 
CAF 

Tél. : 05 96 66 49 37 
fax : 05 96 66 49 77 

 
            

 
 
             Sommaire  
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Le Conseil local et intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance  

- CLSPD - 

 
 
1. QUELS BENEFICIAIRES ? 

¶ Lamentin, 

¶ Fort-de-France, 

¶ {ŎƘǆƭŎƘŜǊ, 

¶ Saint Joseph. 
 

Toutes les communes de plus de 10 000 habitants et celles dotées de ZUS doivent selon la loi de prévention de la délinquance, 
soit participer à une CISPD (intercommunal) soit avoir leur CLSPD. 
 
2. FINALITES ? 
Le Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) remplace le Conseil communal de prévention de la 
délinquance (CCPD). Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
délinquance dans une commune. 
 
Le CLSPD : 

¶ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ζ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛons et organismes publics et privés concernés et 
peut définir des objectifs communs pour la préservation de la sécurité et de la tranquillité publiques.  

¶ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ζ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǾƛŎǘƛƳŜǎ η 

¶ mobilise « les moyens nécessaires à la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ η 

¶ ƳƻōƛƭƛǎŜ ζ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƛŘƛǾŜ η 

¶ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻƴtrat Local de Sécurité. 
 
3. COMMENT ? 

¶ Le maire préside ƭŜ /[{t5Φ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Le CLSPD est composé de 3 collèges : 
- ǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘΩŞƭǳǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ 
- un collège de représentants de ƭΩ9ǘŀǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΣ 
- un collège de responsables de services sociaux, représentants des associations, etc. (Professionnels confrontés aux 
manifestations de la délinquance). 
 
Les Conseils généraux ont vocation à être représentés au sein des CLSPD. 
 
Fonctionnement du Conseil local : 
5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘΣ ƭŜ /[{t5 ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ Ł ŘŜǳȄ niveaux : 
- avec une instance plénière, 
- avec un comité restreint jouant le rôle de comité de pilotage et de suivi du CLS. 
Des groupes de travail opérationnels, thématiques ou territoriaux, des cellules de veille peuvent aussi être mis en place, 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ŀƭƻǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ thèmes abordés. 
 
4. TEXTES DE REFERENCES 
¶  décret N°2002-999 du 17 juillet 2002 relatif aux dispositifs territoriaux de sécurité et de coopération pour la prévention et la lutte 

contre la délinquance, qui a prévu la création de Conseils Locaux de Sécurité et de Prévention de la Délinquance en substitution des 
Conseils Communaux de Prévention de la Délinquance (C.C.P.D) ; 

¶ circulaire d'application du 17 juillet 2002 relative aux dispositifs territoriaux de sécurité et de coopération pour la prévention et la 
lutte contre la délinquance 

¶ loi N° 2007- 297 du 05 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance 

¶ Décret N° 2007-1126 du 23 juillet 2007 relatif au conseil local et au conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la 
délinquance et au plan de prévention de la délinquance dans le département 

¶ les arrêtés municipaux fixant la composition du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance pour les communes. 

¶ [Ŝ tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǾƛŎǘƛƳŜǎ 2010-2012 
 

5. QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 
Le préfet 
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Référents : (pour tout contact et information complémentaire 

Préfecture de Martinique 
82, rue Victor Sévère - BP 647-648 - 97262 Fort-de-France Cedex 

Mr Pierre BOULARD 
Responsable Prévention de la délinquance 

Tél. : 05 96 39 38 97 
Fax : 05 96 71 40 29 

email : pierre.boulard@martinique.pref.gouv.fr 
 

Sous préfecture du Marin 
Morne Désir - 97290 LE MARIN 

Tél : 0596 74 92 90 Fax : 059674 95 26 
 

Sous-préfecture de Trinité 
Rue Lagrosillière BP 17 - 97235 Trinite cedex 

Tél : 0596  58 21 13 - Fax : 0596 58 31 40 
 

Sous-préfecture de Saint-Pierre 
Rue de la Banque - 97250 SAINT PIERRE 
Tél : 0596 78 29 50 - Fax : 0596 78 29 48 

 
 
 

Pour en savoir plus 
· Le Secrétariat général du Comité Interministériel de Prévention de la Délinquance 
 http://www.sgcipd.interieur.gouv.fr 
 
-Circulaire NOR INT K 08 00169 C du 13 octobre 2008 
Relative aux conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance et conseils intercommunaux de sécurité et de 
prévention de la délinquance 
· www.ville.gouv.fr 

http://i.ville.gouvΦŦǊκ όƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ άǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜέύ 
http://www.ihesi.interieur.gouv.fr 

· [ΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ όLI9{Lύ 
Comment installer un CLSPD ? - novembre 2002 
http://i.ville.gouv.fr/divbib/doc/P102PlanPreventionDelinquance2010_2012.pdf 
 

· CRPV Ville caraibe 
http://www.villecaraibe.com/documentations.html 
 
 
 
             Sommaire
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Le Contrat local de sécurité ς CLS - 
 
1. QUELS BENEFICIAIRES ? 
Déjà existant 

¶ {ŀƛƴǘŜ ƳŀǊƛŜΣ C5CΣ 5ǳŎƻǎΣ CǊŀƴœƻƛǎΣ DǊƻǎ ƳƻǊƴŜΣ [ŀƳŜƴǘƛƴΣ {ŎƘǆƭŎƘŜǊΣ aŀǊƛƴΣ wƛǾƛŝǊŜ {ŀƭŞŜΣ {aint Joseph, Le Campus de 
{ŎƘǆƭŎƘŜǊΣ Ŝƴ cours Sainte Luce, Saint Pierre, Morne Rouge, Carbet (CLS communal).  
 

 
2.  QUELLES FINALITES ?  
Le contrat local de sécurité ŜƴƎŀƎŜ ƭŜǳǊǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ sécurité et de 
prévention de la délinquance au niveau localΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜΦ 

¶ PǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ 

¶ Redéploiement des services de sécurité de proximité 

¶ RŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ. 
 
3. COMMENT ?  

¶ Elaboration du contrat par le préfet, le procureur de la République et le maire. 
Y sont associés : 
- Les recteurs ainsi que les partenaires institutionnels et sociaux : 
- les présidents des Conseils généraux qui ont compétence dans lŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 
spécialisée, 
- ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ 
- les services de police et de gendarmerie, 
- les responsables des services sociaux, 
- ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ la protection judiciaire de la jeunesse, 
- ƭŜǎ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘǎ Řǳ ǎƛŝƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ peines, 
- le monde associatif et sportif, 
- les représentants des bailleurs sociaux. 
Les sociétés de transports en commun peuvent également y être associées. 
 
Sa  mise en ǆǳǾǊŜ se déroule en trois phases : 

¶ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƭƻŎŀƭ 
Après la détermination d'un territoire, un état des lieux avec une analyse statistique de la délinquance est réalisé ; ce diagnostic 
est le plus souvent confié à un consultant spécialisé en sécurité et prévention de la délinquance. Il dresse un bilan de la situation 
de la commune dans les domaines de la prévention et de la sécurité. 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
A partir d'orientations prioritaires et d'objectifs clairement identifiés, les actions à entreprendre doivent comporter deux volets 
afin de faire diminuer la délinquance et faire ǊŜŎǳƭŜǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

¶ [Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 
Le suivi et le pilotage du ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ōǳǘ Ŝǎǘ d'aider les décideurs à faire évoluer 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭϥŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
délinquance. 
- Utilisation d'outils statistiques, tableaux de bord et tableaux de suivi par un « observatoire » de la sécurité. 
- Organisation d'un comité de pilotage qui réunit les différents partenaires et dont la présidence tripartite réunit les signataires, 
le préfet, le procureur de la République et le maire. 
- ¦ƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ /Φ[Φ{Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ de la réalisation des engagements de 
chacun des partenaires. 
- Une cellule de veille permet la mise en commun des informations et la coordination de la réactivité des acteurs. 
 
4. TEXTES DE REFERENCES 
¶ Loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance. 

¶ Décret n° 2007-1126 du 23 juillet 2007 redéfinissant le fonctionnement des Conseils locaux 

¶ de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) 

¶  Circulaire du 28 octobre 2007 pour la mise en place des contrats locaux de sécurité. 

¶  Décret n° 2008-857 du 27 août 2008 précisant les modalités du concours apporté par les autorités organisatrices de transports 
collectifs de voyageurs aux actions de prévention de la délinquance et de sécurisation des personnels et des usagers. 
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5. QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 
Le préfet 
 
 

Référents : (pour tout contact et information complémentaire) 
Préfecture de Martinique 

82, rue Victor Sévère - BP 647-648 - 97262 Fort-de-France Cedex 
Mr Pierre BOULARD 

Responsable Prévention de la délinquance 
Tél. : 05 96 39 38 97 
Fax : 05 96 71 40 29 

email : pierre.boulard@martinique.pref.gouv.fr 
 

Sous préfecture du Marin 
Morne Désir - 97290 LE MARIN 

Tél : 0596 74 92 90 Fax : 059674 95 26 
 

Sous-préfecture de Trinité 
Rue Lagrosillière BP 17 - 97235 trinite cedex 

Tél : 0596  58 21 13 - Fax : 0596 58 31 40 
 

Sous-préfecture de Saint-Pierre 
Rue de la Banque - 97250 SAINT PIERRE 
Tél : 0596 78 29 50 - Fax : 0596 78 29 48 

 
 

 
 

Pour en savoir plus 
 
Le Secrétariat général du Comité Interministériel de Prévention de la Délinquance 

 http:// www.sgcipd.interieur.gouv.fr 
 
 
Le contrat local de sécurité en débat. Actes de rencontre 29 novembre 2001. 

www.ville.gouv.fr 
http://i.ville.gouv.fr/ όƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ άǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜέύ 

 
http://www.ihesi.interieur.gouv.fr 

[ΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǎ Ştudes de sécurité intérieur (IHESI) 
Comment installer un CLSPD ? - novembre 2002 

 
GéoCollecte.net 

Indispensable aux partenaires du CLSPD pour saisir, sur Internet, les fiches incidents 
 

CRPV Ville caraibe 
http://www.villecaraibe.com/documentations.html 

 

 
 
 
 
 
             Sommaire  

 
 

mailto:Licia.Bour@martinique.pref.gouv.fr
http://www.sgcipd.interieur.gouv.fr/
http://www.villecaraibe.com/documentations.html
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Le  Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance 

- FIPD - 
 
 
1. Quels bénéficiaires ?  

¶ Collectivités territoriales et leurs groupements 

¶ Associations 

¶ Organismes publics et privés 
 
2. Quelles finalités ? 
{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ό/[{t5Σ /[{ΧΦύ 

 
3. Quelles actions ? 
Les orientations du FIPD sont exposées chaque année par une lettre de mission du premier ministre.  
 
Pour 2008 : 

¶ La vidéo-protection sur la voie publique et le raccordement des centres de supervision urbaine aux services de police et 
de gendarmerie ; 

¶ Violences intrafamiliales et les violences faites aux femmes ; 

¶ Lutte contre le décrochage scolaire ; 

¶ Actions auprès des mineurs ; 

¶ Prévention de la récidive ; 

¶ Intervenants sociaux dans les commissariats de police ou les brigades de gendarmerie ; 

¶ Actions destinées à restaurer, là où elle est dégradée, une relŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
population ; 

¶ Postes de coordonnateurs des contrats locaux de sécurité et des conseils locaux de sécurité et de prévention de la 
délinquance. 

 
4. Comment ? 

¶ Les financements du FIPD seront subordonnés à la capacité des CLSPD (désormais obligatoires pour les communes de 
plus de 10 000 habitants) et des CLS à faire émerger des priorités précises se traduisant par des actions concrètes. 

¶ Les actions et dispositifs financés devront être suffisamment précis dans leur objet comme dans leur libellé. 

¶ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴΦ 

¶ {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
 
5. Qui instruit les dossiers ? 
Préfecture et Sous-préfecture ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƘŞǎƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ /ƘŀƴŎŜǎ ό!/{9ύΦ 
 
6. Qui finance ? 
[Ω9ǘŀǘΦ 
 
7. Textes de référence 

¶ Loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance. 

¶ Décret no 2007-млпу Řǳ нс Ƨǳƛƴ нллт ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴƻ нллт-297 du 5 mars 2007 et relatif 
au fonds interministériel pour la prévention de la délinquance 

¶ Circulaire FIPD annuelle 
 

8. Qui coordonne le dispositif en Martinique ?    
Le Préfet                                               

 Référents : (pour tout contact et information complémentaire 
                                                                                                                                                                                                                                                                                   

Monsieur Pierre BOULARD                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  
Cabinet du Préfet                                                           

Tél. : 0596 39 39 14 - Fax : 0596 70 62 52 
                                                                                                                                                                                                                                                    

Madame Damise FUXIS 
Cabinet du Préfet 

Tél. : 0596 39 39 09 - Fax : 0596 70 62 52

 
 

   Sommaire 
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Le Service Civil Volontaire 
                                     

 
1. QUEL PUBLIC VISE ? 

¶ Les jeunes de 16 à 25 ans.  
 
2. QUELLES FINALITES ? 

¶ tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ сΣ ф ƻǳ мн ƳƻƛǎΣ  

¶ Opportunité de développer le sens civique et de reƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 
3. COMMENT ? 
[Ŝ {/± ǎΩŀǇǇǳƛŜ : 

¶ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ όŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ƴŀƛǎ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜύ 

¶ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƧŜǳƴŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
 
Sous la forme de volontariats suivants : 
- le volontariat associatif (VA) 
- le volontariat civil de cohésion sociale et de solidarité (VCCSS) 
- ƭŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛŀǘ ŎƛǾƛƭ Ł ƭΩŀƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όƻǳǘǊŜ-mer) : VCAT 

¶ [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƛǾƛƭ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇƭƛ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƳploi 
ό/!9ύΦ ¦ƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
formes de volontariats sont agréées de droit. 

tƻǳǊ ƭΩ!ŎǎŞΣ ƭŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ /ƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ό±//{{ύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Ŝƴ outre-mer car le dispositif est intégré 
par le VCAT. 
 
 
4. Où ? 

¶ Dans une association, une collectivité locale ou ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŀȅŀƴǘ ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ {/±Φ 
 
 
5Φ /hb5L¢Lhb{ 59 [Ω!Dw9a9b¢ 
[ŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ liée aux conditions suivantes :  
 

¶ tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭŀ 
ŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ƭŜ Ŏƻ-ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ la mise en 
ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΧ  

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǘǳǘƻǊŀǘ Υ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴ ǘǳǘŜǳǊ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ Řǳ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ 
tout au long de la mission ; 

¶ Dispenser un programme de formation aux valeurs civiques, correspondant à une journée par mois, présenté en trois 
volets : un programme général relatif à la citoyenneté (la République et le citoyen), une formation action, 
nécessairement interactive à partir de rencontres avec des acteurs et témoins de la vie de la cité (la démocratie locale), 
un programme relatif aux missions agréées  

¶ hŦŦǊƛǊ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜΣ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛŦƛŀƴte. 
 
6.  QUI FINANCE ?  
[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩ!ŎǎŞ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎΦ /Ŝǘ ŀǇǇǳƛ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ Ǉartie 
des dépenses liées à la prise en charge du jeune et aux obligations inhérentes au service civil volontaire. 
 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭǳƛΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǇ ŘŜ ǇƻǳŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ фл҈ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǾŜǊǎŞŜ ŀǳ 
ƧŜǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ фр҈ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ 
 
Les structures bénéficiaires du financement des postes du service civil volontaire ne peuvent solliciter un autre financement 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩ!ŎǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ Řǳ Ǿƻƭƻƴtaire 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Şǘŀōƭƛ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƧŜǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎƛǾƛǉǳŜǎ Ŝt 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ όǘǳǘƻǊŀǘύΦ 

http://www.lacse.fr/ressources/files/SCV___new/Formation_civique.pdf
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7. QUELS PARTENAIRES ? 
 
La D5W{Σ {ŀǇŜǳǊǎ ǇƻƳǇƛŜǊǎΣ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ŘΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ de la Défense EPID, Ministère des affaires étrangères et 
européennes, Ministère de la défense, Pôle emploi,  
 
8. TEXTES DE REFERENCE 
 

¶ Loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l'engagement éducatif (1). 

¶ [Ŝ 5ŞŎǊŜǘ ƴϲммрф Řǳ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ нллл ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƛǾƛƭǎ  

¶ Le décret n°1160 du 30 novembre 2000 sur la protection sociale des volontaires civils  

¶ Le décret n°1161 du 30 novembre 2000 sur les congés des volontaires civils  

¶ Arrêté interministériel du 27 décembre 2002  

¶ Décret n°2002-1527 du 24 décembre 2002  

¶ Circulaire du ŞΩ28 juillet 2003 

 
9. QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE 
[Ŝ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƛǾƛƭ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ŎƘŀƴŎŜǎ όƭΩ!ŎǎŞύΦ [Ω!ŎǎŞ ŀƎǊŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƛǾƛƭ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ ŎƻƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƛǾƛƭ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ 

Le service de la DDJS, mandaté par le Préfet en novembre 2006, anime le dispositif, gère et assure le suivi des dossiers de 
procédures ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ.  

 

 
Référent : (pour tout contact et information complémentaire) 

 Monsieur Paul BRUNATI 
Direction de la Jeunesse et des Sports de la Martinique 

14, rue André Aliker - BP 669 
97200 FORT DE FRANCE 

Tél . : 0596 59 03 25 Fax : 0596 63 18 48 
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Le Dispositif Local dôAccompagnement 
- DLA - 

 
1. QUEL PUBLIC VISE ?  

¶ Les structures qui ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ porteuses de projets 
Ŝǘ κƻǳ ŎǊŞŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Υ  

- ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜΣ Řǳ ǎǇƻǊǘΣ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭa santé, du tourisme, de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Χ  

- coopératives, SCOP, SCICΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ {L!9Σ 
- les entreprises qui emploient des salariés ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀƛŘŞǎ όŜƳǇƭƻƛǎ ƧŜǳƴŜǎΣ /9{Σ /9/Σ /L±L{ΧύΦ 

  
2. QUELLES FINALITES ? 
Le DLA est un véritable outil de développement économique local qui a pour objectif de parvenir à concilier Utilité sociale et 
viabilité économique des activités des structures concernées : 

¶ Il ŀǇǇǳƛŜ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭeur démarche de : 
- consolidation économique ;  
- ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ  

 
3. COMMENT ?  
L'action du DLA suit les étapes suivantes : 
           

¶ Accueil et orientation 
Un intervenant du DLA présente à la structure les missions du DLA, son fonctionnement. Il l'informe, répond à ses questions et 
vérifie avec elle la pertinence de l'intervention du DLA auprès de la structure. Le cas échéant, il oriente vers les ressources du 
territoire. 

¶ Diagnostic partagéΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ  
Il effectue avec la structure un diagnostic global de son activité, afin : 
- de repérer les pistes (organisationnelles, humaines, stratégiques, économiques, financières, etc.) sur lesquelles agir pour la 
consolider ;   
- d'identifier les besoins d'accompagnement pour résoudre des difficultés rencontrées, favoriser la réussite d'un plan de 
développement ou de pérennisation, accompagner l'évolution des activités ou du statut de la structure.  
- de formuler des préconisations d'appui, contribuant à l'élaboration d'un plan d'accompagnement des activités visant à articuler 
l'intervention DLA avec les autres ressources et acteurs du territoire (fédérations associatives, collectivités, ect.).         

¶ Mise en place d'ingénieries d'accompagnement  
- Si les préconisations découlant du diagnostic partagé, sont  acceptées, ƭŜ 5[! ŦƛƴŀƴŎŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ 

spécialisés choisis avec la structure  en fonction des besoins identifiés. 
- [Ŝ 5[!Σ ƭΩŜȄǇŜǊǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ  ǎƛƎƴŜƴǘ  une convention tripartite.   

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŜǳǘ ŀƭƻǊǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀŎŎompagnements :  
- Individuels : ƭΩŜȄǇŜǊǘǎ ǾƛŜƴŘǊŀ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜǊ Ł ǊŞǎƻǳŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ 

diagnostic 
- Collectifs  ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ 

¶ Suivi : Le DLA suit et évalue l'intervention mise en ǆǳǾǊŜ, assure un suivi du plan d'accompagnement de la structure 
dans le temps. En cas de besoin, il peut mettre en place de nouvelles ingénieries d'accompagnement. 

 
4.  QUI FINANCE ? 
Le Dispositif est financé par l'Etat (DDTEFP), la Caisse des Dépôts et de Consignations, le Conseil Régional  et le Conseil Général, 
le Fonds Social Européen. 
 
5. QUI PORTE LE DISPOSITIF ? 
Le DLA en Martinique est porté par la Boutique de gestion  

Référent : (pour tout contact et information complémentaire) 

Madame Dominique Eloïse 
Boutique de Gestion MARTINIQUE 

Immeuble les Palétuviers - ZI de la Lézarde - 97232 LAMENTIN 
Tél. : 05 96 42 12 28/05 96 42 12 29 

dla@bg972.com 
bg972@wanadoo.fr 
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Le Plan local ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ    - PLIE - 

 
 
1.  QUEL  PUBLIC VISE ? 

¶ Chômeurs de longue durée 

¶ Allocataires du RMI 

¶ Personnes en difficultés de logement 

¶ Personnes en difficulté de santé (maladie, dépendance),  

¶ Personnes rencontrant des difficultés familiales,  

¶ WŜǳƴŜǎ Ŝƴ ƎǊŀǾŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƘŜŎΦ 
 
2. LES MISSIONS ? 

¶ Accueil et orientation des bénéficiaires 

¶ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ōƛƭŀƴǎΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘŜ 
formations (préqualifiante ou qualifiante). 

¶ Suivi et accompagnement social des personnes 

¶ !ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
 
3. COMMENT ? 

¶ Organisation des parcours d'insertion professionnelle ciblés sur des emplois, avec la combinaison : 
1) Řϥǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ άǘǊŝǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞέ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ с premiers mois 
Řŀƴǎ ƭϥŜƳǇƭƻƛ ŘǳǊŀōƭŜύΣ нύ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ d'insertion dans le cadre de contrats aidés, de chantiers, de 
structures d'insertion par l'activité économique, 3) de missions d'intérim ou de CDD courts, 4) de formations, 
d'actions d'aide au recrutement et de mise en adéquation offre - demande d'emploi. 

¶ Ingénierie financière et de projet, notamment pour consolider et développer l'insertion par l'activité économique, 
mettre en ǆǳǾǊŜ la "clause d'insertion" dans les marchés publics (articles 14 et 30) et construire des actions "emploi 
formation" afin de qualifier des personnes éloignées de l'emploi sur des métiers recherchés par les employeurs locaux. 

¶ Offre de services aux employeurs pour les aider à recruter localement. 

¶ Mobilisation et coordination des acteurs et des moyens, et organisation de la cohérence des politiques, des mesures et 
des actions sur le territoire. 

 
4. OU ? 

¶ CACEM (antenne FDF, Lamentin, Schoelcher) 

¶ CAESM 

¶ CCNM 
 
5 . FINANCEMENT ? 
- Collectivités locales initiatrices  
- Fonds Social Européen. 
- Conseil général et le Conseil régional. 
 
6. TEXTES DE REFERENCES 
- Loi n°2008- 126 du 13 février 2008 rŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ 
tǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛΦ 
-  Loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la Cohésion sociale. 
- Article 16 de la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d'orientation relative à la lutte contre les exclusions (article L.322-4-16-6 du code du travail). 
- Circulaire DGEFP n°99-40 du 21 décembre 1999 de développement des PLIE. 

 
7. PERSONNES REFERENTES  
 
PLIE CACEM -ADEICEM  

Immeuble Cardinal-Châteauboeuf Est-BP 407- 97204 
FDF cedex. 

N° tel : 0596 616932- fax 0596 589656 
Référents : Mme André GROMAT.  
 
 
 

 
Antenne PLIE Lamentinois   
Association Solidarités Lamentinoises / Lotissement Place d'Armes 
Rue des Amandiers 
97232 LE LAMENTIN / La Martinique  
Tel : 0596570770 Fax : 0596516551 
mail : plie-lamentin@wanadoo.fr  
Directeur : Agnès FAFARD 

mailto:plie-lamentin@wanadoo.fr
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Président : Claire TUNORFE LESDEMA 
 
Antenne PLIE Schoelcherois 
Bât. A2-A3 
Cité Ozanam Batelière / BP 7064 
97272 SCHOELCHER CEDEX La Martinique  
mail : PLIE-SCHOELCHEROIS@wanadoo.fr 
Tel : 0596727114 
Fax : 0596727109 Président : Lucien LOUIS-THERESE 
Directeur : Marie-Line QUIBON 
 
Antenne PLIE Foyalais 
48, rue Moreau de Jonnès 
97200 mail : pliefoyalais@wanadoo.fr 
FORT-DE-FRANCE / La Martinique 

Tel : 0596718384 
Fax : 0596602213 
Président : Joseph BALTIDE 
Directeur : Nicole LEGER 
 
PLIE du Nord Martinique 
39, lotissement La Marie 
97225 MARIGOT / La Martinique 
Tel : 0596535023 
Fax : 0596536012 
mail : plie@cc-nord-martinique.fr 
Président : Michel THALMENCY 
Directeur : Dominique DESTIN 
 

 
Pour en savoir plus 
Les PLIE : guide méthodologique disponible sur le site Internet www.ville-emploi.asso.fr 
www.travail-solidarite.gouv.fr; 
www.ville-emploi.asso.fr (Alliance Ville Emploi) 
 
 
             Sommaire 

mailto:PLIE-SCHOELCHEROIS@wanadoo.fr
mailto:pliefoyalais@wanadoo.fr
mailto:plie@cc-nord-martinique.fr


          Centre de ressources Politique de la ville en Martinique -  Année 2010- Présentation de dispositifs  Page 40 
 

Les Missions locales 
 
1. QUEL PUBLIC VISE ? 

¶ [Ŝǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ мс Ł нр ŀƴǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
 
2. QUELLES MISSIONS ? 

¶ Permettent aux jeunes âgés de 16 à 25 ans de surmonter les difficultés qui font obstacle à leur insertion professionnelle 
et sociale. 

¶ Accueillent, informent, orientent et accompagnent en construisant avec eux des parcours personnalisés ǾŜǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
ŀǾŜŎ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

¶ Apportent un appui dans tous les champs qui pourraient être des freins à leur insertion sociale et professionnelle 
(ǎŀƴǘŞΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎΣ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞΧύΦ 

 
3. COMMENT ? 
9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Υ 

¶ Emploi : ƳƻŘǳƭŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Τ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǇŀǊǊŀƛƴŀƎŜ Τ accès aux plates-formes de 
vocation de Pôle Emploi ; accès à des enquêtes sur de nombreux ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΧ 

¶ Santé : Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴǘŞ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ όƳŞŘŜŎƛƴΣ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜΧύ ǉǳƛ ŘƛǎǇŜƴǎŜƴǘ ŘŜǎ consultations gratuites 
ou organisent des rencontres sur divers thèmes. Dans certains cas, la CPAM assure aussi des permanences afin de 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎΧ 

¶ Logement : accompagnement dans la recherche de logement ( aide au montage des dossiers, recherche des aides 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΧύaƻōƛƭƛǘŞ Υ ŀŎŎŝǎ ƎǊŀǘǳƛǘ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ƴise à disposition de mobylettes, aide au 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊƻǳŜǎΧ 

¶ Mobilité : accès gratuit aux transports publics, mise à disposition de mobylettes, aide au financement du permis de 
ŎƻƴŘǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊƻǳŜǎΧ 

 
4.  QUI FINANCE ? 

¶ Etat, 

¶ Fonds social européen. 

¶ Collectivités territoriales 
 
5ŜǇǳƛǎ нллуΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ [h[CΣ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳȄ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 
ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό/thύ ŞǘŀōƭƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Ře Région et le président de la mission locale, et fondée sur la définition 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
5. TEXTES DE REFERENCE ? 
¶ Ordonnance n°82-273 du 26 mars 1982 créant les missions locales et PAIO. 

¶ Circulaire DGEFP n° 2007-26 du 12 octobre 2007 relative au financement du réseau des missions locales et PAIO. 

¶ Loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale (J.O.19/01/05). 

¶ Articles L.311-10-2 et L.322-4-17-1 à L.322-4-17-4 du code du travail. 

¶ Décret n°2005-нпм Řǳ мп ƳŀǊǎ нллр ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ 

¶ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ όWΦhΦ муκлоκлрύΦ 

¶ Charte des missions locales « Construire ensemble une place pour tous les jeunes », 1990. 

¶ tǊƻǘƻŎƻƭŜ Řǳ мл Ƴŀƛ нллрΣ ǉǳƛ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ fonctionnement, les partenariats et les moyens des 
missions locales. 

 
 

6. PERSONNES RESSOURCES 

R2AIOSJ : Le Réseau Régional d'Accueil, d'Information, d'Orientation et de Suivi des Jeunes : http://r2aiosj-

mlnc.blog4ever.com/blog/index-137537.html 
Mission Locale du Nord Caraibe - Saint Pierre  : Mme Joëlle MARGUERITE - Tél. : 0596-78-13-67 -cjnc@wanadoo.fr 
ASSOCIATION D �EDUCATION POPULAIRE (AEP) :  LAMENTIN  - Tél. : 05 96 67 17 56 
Mission locale de la Cabesterre Le Robert : Mr Jean-Michel LOUTOBY  - Tél. : 0596-65-47-20 -mission.locale.cabesterre@wanadoo.fr 
aƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ {ǳŘ wƛǾƛŝǊŜ-Pilote :  Mme Guylène CHONVILLE-TOULA - ml.espace.sud@orange.fr  
 

Pour en savoir plus 
[ΩŀŎǘivité des missions locales et PAIO en 2007, мŝǊŜǎ ǎȅƴǘƘŝǎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 5!w9{Σ 
décembre 2008, n°51.1 
http://www.minefe.gouv.fr/ ; www.cnml.gouv.fr 

http://r2aiosj-mlnc.blog4ever.com/blog/index-137537.html
http://r2aiosj-mlnc.blog4ever.com/blog/index-137537.html
mailto:cjnc@wanadoo.fr
mailto:mission.locale.cabesterre@wanadoo.fr
mailto:ml.espace.sud@orange.fr
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Le Centre de ressources Politique de la ville  
- 1 Centre de ressources en Martinique - 
 
1. QUEL PUBLIC VISE ? 

¶ [Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ǳǊōŀƛƴΣ ŎƘŜŦǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ 
ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎΧ  

¶ En complément, le centre de ressources accueille également des professionnels relevant des thématiques traitées par 
la politique de la ville. 

 
2. QUELLES FINALITES ? 
Constitué en association, il a pour objet de soutenir, de faciliter et de qualifier l'action des professionnels de la politique de la 
ville par : 

¶ la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ǳǊōŀƛƴ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ  

¶ la mise en relation des scientifiques et des professionnels du développement social urbain. 

¶ la mise à disposition et la diffusion de l'information et des ressources à l'attention des professionnels.  

3. COMMENT ? 
Le Centre de ressources intervient principalement selon 4 modes complémentaires : 
 
LES ACTIONS 

¶ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Υ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎǘŜǳǊΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 
de ressources et références  

¶ WƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Υ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΣ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴants 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ŘŜǎ ŘŞōŀǘǎΧΦ 

¶ Formations- actions : Mis à disposition de formateurs et approches pratiques et théoriques 

¶ Documentation et information : veille juridique et méthodologique, diffusion.  
LES PRODUCTIONS 

¶ Publications Υ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Υ ζ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ η ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Politique de la ville ; dossiers thématiques ; dossiers de participants (évaluation, acteurs de la politique de la ville, 
tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜΧύ ; actes de rencontres ; annuaire Τ ŜǘŎΦΧ 

¶ !ƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩƛƴǘŜǊƴŜǘ Ŝǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǿǿǿΦǾƛƭƭŜŎŀǊŀƛōŜΦŎƻƳ Φ 
 
4.  QUI FINANCE ?  

¶ [Ŝ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ мрл ллл ŜǳǊƻǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝƴ ǊŜŎŜǘǘŜ ǇŀǊ ǳƴ /ƻƳƛǘŞ 
interministériel des villes, à hauteur de 60 %, un financement Caisse des dépôts de 20 % et une part CACEM de 20%. En 
ŘŞǇŜƴǎŜΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл ҈ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ 40 %.  

 
Ce budget peut-être complété par des financements dédiés à des actions particulières. 
 
5. QUI COORDONNE LE DISPOSITIF EN MARTINIQUE ? 

¶ [Ŝ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ о ŎƻƭƭŝƎŜǎ ǉǳƛ 
regroupent les professionnels du développement social urbain, les utilisateurs, les personnes qualifiées et les 
financeurs. 

¶ Les membres du bureau de ville caraïbe sont issues des partenaires professionnels et utilisateurs de la Politique de la 
ville. 

¶ Partenaires : SGCIV, CACEM, CDC, GIP-GPV Fort de France, GIP-DSU Lamentin, Prefecture, Rectorat, DDJS, DSDS, 
.ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭΣ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧΦ 

 
Référent : (pour tout contact et information complémentaire) 

Justin DANIEL (Le Président)       
Mathieu PETIT   (Directeur) 

Centre de ressources Ville caraïbe 
Boulevard Amilcar Cabral - Imm. La Varangue 97200 Fort-de-France 

Tél. : 0596 68 64 52 (P) 0696 29 67 93 
    email : contact@villecaraibe.com  - www.villecaraibe.com         Sommaire

mailto:contact@villecaraibe.com
http://www.villecaraibe.com/
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1.  QUEL PUBLIC VISE ? 
[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ. 
 
2. QUELLES FINALITES ? 
L'Union Régionale des Structures d'Insertion par l'Economique et par l'Activité de la Martinique (URSIEA) est une tête de réseau 
composée de : 

¶ Promouvoir et développer les actions d'insertion sociales et professionnelles par l'économique. 
¶ Faire connaître ses adhérents auprès des responsables politiques, économiques et sociaux. 
¶ Veiller à la circulation des informations locales, nationales relatives au secteur de l'Insertion par l'Activité Economique. 
¶ Apporter à ses membres une assistance technique, dans la gestion quotidienne de leur structure. 
¶ Organiser les échanges entre les partenaires de l'Insertion par l'Activité Economique afin de constituer des réseaux et 

de susciter une réflexion commune. 

3. QUELS PARTENAIRES ? 
- CACEM / CCNM / CNEI/  Conseil général /  Conseil régional / COORACE / DSDS /Espace Sud / Les Chantiers écoles / UNAI  
 
4. COMMENT ? 

L'Union Régionale des Structures d'Insertion par l'Economique et par l'Activité de la Martinique (URSIEA) est une tête de réseau 
composée de : 

- EI (Entreprises d'Insertion) : [Ω9ΦLΦ ǇŜǳǘ ŀŘƻǇǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ {Φ!ΦΣ {!w[ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭƻƛ 
1901.  
9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ǳƴŜ /ƘŀƳōǊŜ /ƻƴǎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ ǳƴŜ /ƘŀƳōǊŜ {ȅƴŘƛŎŀƭŜ ǎŜƭƻƴ ǎƻƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ 9ƭƭŜ ŜƳōŀǳŎƘŜΣ ƻǳǘǊŜ 
ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ Ǉŀǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƧŜǳƴŜǎ ƻǳ ŀŘǳƭǘŜǎΣ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŞŎƘŜŎǎ ǊŞǇŞǘŞǎ ƻǳ ŎǳƳǳƭŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΦ  
 
- AI (Associations Intermédiaires) [Ŝǎ !ΦLΦ ƳŝƴŜƴǘ н ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ : 
Une action entrepreneuriale : elle effectue des offres de travail temporaire ou ponctuel (travaux de proximité pouvant aboutir à 
ǳƴ /Φ5Φ5Φ ƻǳ /Φ5ΦLΦΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΦ [Ω!ΦLΦ ǊŜǎǘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝt les 
utilisateurs sont liés à elle par un contrat de mise à disposition. 
Une ŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ  ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞΦ  
 
- ETTI (Entreprise de Travail Temporaire d'Insertion) [Ω9¢¢L ǾŜƴŘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ et ses activités sont exercées avec les mêmes règles 
et la même rigueur que toute entreprise de travail temporaire, au condition du marché. 
- A.C.I. (Ateliers Chantiers d'Insertion) Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Ł Řurée déterminée 
sous contrat aidé du secteur non marchand  (ex Υ /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǾŜƴƛǊΣ /!9Σ /L!Σ /L-RMA) à des personnes en difficulté (allocataires 
Řǳ waLΣ ŎƘƾƳŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΣ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞΣ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ǇŜrsonne 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴύ Ŝƴ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ ¦ƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭa 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 
 
5.  QUI FINANCE LES PROJETS ?  
DTEFP / ADI 
 
6. PERSONNES REFERENTES ?  

Référent : (pour tout contact et information complémentaire) 
 

U.R.S.I.E.A. MARTINIQUE -  
/ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ŦŦŀƛǊŜ ŘŜ /ŀƭƛŦƻǊƴƛŜ н ς Entrée Amandine ς 2ème Etage  

Californie ς 97232 LAMENTIN -  
 

       Tél : 0596 51 17 25 - Fax : 0596 51 17 56        Sommaire 

http://ursiea-martinique.org/sous-pages.php?id_art=1&id_pg=1&id_spg=8
http://ursiea-martinique.org/sous-pages.php?id_art=1&id_pg=1&id_spg=9
http://ursiea-martinique.org/sous-pages.php?id_art=1&id_pg=1&id_spg=11
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La CRESS 

 
1.  QUEL PUBLIC VISE ? 
Les perǎƻƴƴŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
 
 
2. QUELLES FINALITES ? 

¶ La Chambre R®gionale de lôEconomie Sociale et Solidaire (CRESS) gère les dispositifs mis en place par le 

Fonds Social Européen afin de promouvoir lôemploi et lôinsertion socioprofessionnelle de publics en difficulté. 
- « Appui aux micro-projets associatifs  
-  Promouvoir et développer les actions d'insertion sociales et professionnelles par l'économique. 
¶ Faire connaître ses adhérents auprès des responsables politiques, économiques et sociaux. 
¶ Veiller à la circulation des informations locales, nationales relatives au secteur de l'Insertion par l'Activité Economique. 
¶ Apporter à ses membres une assistance technique, dans la gestion quotidienne de leur structure. 
¶ Organiser les échanges entre les partenaires de l'Insertion par l'Activité Economique afin de constituer des réseaux et 

de susciter une réflexion commune. 
 

3. COMMENT ? 
Dans le cadre de la nouvelle programmation du Fonds social européen « Objectif Convergence 2007-2013 » et dans le 
prolongement de la mesure 8.8 (programmation 2000-2006-«  Appui aux Micro-Projets associatifs »), le F.S.E. finance pour cette 
période des microprojets.  
LƴŎƛǘŜǊ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛŎǊƻ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎolidaire en : 
- {ƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ǾŜǊǘΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
Services à la personne, notamment en direction des personnes âgées. 
-  Accompagnant les initiatives des entrepreneurs sociaux pour gérer la plus- value économique dans les territoires. 
-  Privilégiant les projets émanant des territoires ruraux isolés, notamment les projets issus des quartiers des zones urbaines en 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ proximité. 

  

4.  QUI FINANCE LES PROJETS ?  
Fonds Social Européen- Le Conseil Général. 
 
5. PERSONNE RESSOURCE ?  

 
Référent : (pour tout contact et information complémentaire) 

Cress martinique 

 Président : Louis-Félix LEDOUX  
27, rue Gabriel Péri  

97200 Fort de France 
Téléphone : 0596 60 27 63 

Fax : 0596 78 54 72 
 

Sites Internet utiles : 
- C.R.E.S.S. Martinique : 
cress-martinique.org 
- Préfecture de la Martinique : 
martinique.pref.gouv.fr (rubrique actualité) : 
présentation des programmes européens 2007-2013 
en Martinique 
- Le FSE en France : fse.gouv.fr 
- Les Microprojets en France : 
micro-projets.racine.fr 
- Les aides européennes en France : 
projetsdeurope.gouv.fr 
- [ΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Υ 

femmes-egalite.gouv.fr 

             Sommaire
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Méthodologie de projet 

-  tŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƛŘŞŜ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴ 

 
 QUEL PUBLIC VISE ? 
-Les accompagnateurs de projet (agents de développement social, animateurs de quartier, ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎΧύ ǎƻƴǘ ŎƛōƭŞǎ 
en priorité par ces fiches, qui peuvent être utilisées comme : 
ω support pour décortiquer la méthodologie de projet, 
ω ƻǳǘƛƭ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ qualification des porteurs de projet (habitants par exemple ) . 
 

 
/haa9b¢ t!{{9w 5Ω¦b9 L599 A SA MISE EN ACTION 

EN 9 ETAPES : 

 
1 - SE DOCUMENTER 

¶ Aller découvrir ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ 

Voir concrètement comment des projets similaires existent ou ont existé, et quels en sont les principaux enseignements 

¶ Recueillir des données, puis les analyser (articles, revues de presse, rapports ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŞǘǳŘŜǎΣ 
documents de synthèse, ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΧ) 

 
2 - FAIRE UN DIAGNOSTIC 

¶ /Ωest mettre en perspective des éléments de connaissance recueillis, puis les confronter avec mon projet, afin 
de mieux le positionner. 

¶ Recueillir des informations ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ ǎŜ ƳƻƴǘŜǊ όǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜΣ 
équipements, services et actions existants ou manquants, acteurs  inǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜΧύ 

¶ Rencontrer des personnes qui pourront me donner leur point de vue sur le contexte  et sur mon projet 

¶ Organiser et analyser les éléments de connaissance recueillis 

¶ Croiser les informations,  les synthétiser par écrit, analyser et faire parler les chiffres. 
 
3 -  DEFINIR DES OBJECTIFS 
Formuler des objectifs permet de concrétiser une idée en (d)écrivant la marche à suivre pour atteindre le résultat visé. 

¶ Formuler des objectifs généraux (quels sont les buts, les intentions que je me donne ?) 

¶ Définir des objectifs opérationnels  (cŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ƛƭǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŝǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ la(les) 
méthode(s) employée(s), les publics concernés, les délais et les résulta t s a t te n d u s . Les objectifs opérationnels 
doivent renvoyer à des données observa b l e s , dans une durée précise, avec des conditions de réussite clairement 
énoncées. 

 
4 - tw9/L{9w 59{ ah¸9b{ 5Ω9±![¦!¢Lhb 
Évaluer permet de mesurer ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ la manière dont elle a été conduite, ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ƻǳ ƭŀ 
recadrer. 

¶ Définir quelques indicateurs précis-quantitatifs et qualitatifs  ς de mesure des résultats que je veux atteindre 

¶ aŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ό/ƻƳƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ Κ vǳŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎ partenaires ? E st-ŎŜ ǉǳŜ ƧΩŀƛ Ǉǳ ǊŞǳƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Řƻƴǘ ƧΩŀǾŀƛǎ ōŜǎƻƛƴ Κ9 ǎǘ-
ce que les délais et les étapes ont été respectés ? Po u r quoi ?) 

En terme de méthode, il est préférable de : travailler collectivement avec une évaluation à plusieurs 
 
5 - DETERMINER QUI VA PORTER LE PROJET 
Déterminer le porteur du projet, ŎΩŜǎǘ ŎƘƻƛǎƛǊ ǉǳŜƭƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ sera garante et responsable du projet, et, éventuellement, 
porteuse de demandes de financements. 

¶ WŜ ƳƻƴǘŜ Ƴƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ όǇŜrsonne morale : association, service 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΧ, Ŏ Ω Ŝ ǎǘ ŜƭƭŜ ǉǳƛ Ǿŀ ǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻjet. Si plusieurs structures  ǎƻƴǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ projet, il est important de 
ŎƘƻƛǎƛǊ ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ )  

¶ {Ωƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ structures juridiques, (suis-je obligé de créer une structure pour mettre en ǆǳǾǊŜ mon projet ? Ou 
puis-ƧŜ ƳΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ structure partenaire de mon projet déjà existante ?) 

 
 
6 - TROUVER DES PARTENAIRES 
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Trouver des partenaires, ŎΩŜǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜǊ Ł ƳŜǎ ŎƾǘŞǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ pour que 
le projet réussisse. 

¶ tǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘŀƎés et que ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ le projet est 
commun 

¶ D é finir ce sur quoi chacun ǎΩ Ŝƴgage sur le plan f i n a n c i e r, matériel, ƘǳƳŀƛƴΧ(vǳ Ω Ŝǎǘ-ce que je peux apporter et 
ŀǘǘŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ? vǳΩ est-ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀǘǘŜƴŘ ŘŜ Ƴƻƛ Κ 

¶ Formaliser c e partenariat par un compte - rendu, un courrier, une convention 
 
7 - PREVOIR  LES MODALITES DE MISE EN s¦±w9 
Prévoir les modalités de mise en ǆǳǾǊŜ, ŎΩŜǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ la planifier dans le temps, et définir les 
moyens nécessaires pour garantir sa réalisation. 

¶ Lister, puis organiser les différentes tâches à accomplir (identifier les tâches incontournables et celles qui sont plus 
accessoires) 

¶ Définir, pour chacune des étapes : 
- qui fait quoi ? (en fonction des compétences et intérêts de chacun) 
- quand ? (à quel moment du projet, sur quelle durée, en tenant compte des contraintes extérieures 
- où , comme n t ? (Cf fiche « Je chercher des moye n s ») 

¶ Réaliser et tenir à jour des outils ( échéancier, tableau de bord Χ ύ qui vont permettre de visualiser cette mise en ǆǳǾǊŜ 
et de repérer les éventuelles d i ff i c u l t é s. 

 
8 -CHERCHER DES MOYENS 
Les moyens humains, matériels et financiers vont garantir la réalisation des objectifs Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ 
À partir d e s mo y en s nécessaires à la réalisation du projet : 

/Ŝ ǉǳŜ ƧΩŀƛ 
Ce que je peux mobiliser auprès de mes partenaires (Cf  fiche « Je trouve des partenaires ») 
Ce  que je dois  trouver par ailleurs (Les informations recueillies en amont du projet, les contacts établis et les 
partenaires identifiésΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ des moyensΧ 
 
9 -COMMUNIQUER SUR SON PROJET 
/ƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊΣ ŎΩŜǎǘ faire passer un message auprès de publics ciblés, grâce à des outils adaptés, afin de susciter des retombées. 

¶ Faire reconnaître et mettre en valeur le sens du projet 

¶ Faire adhérer les gens à mon action 

¶ 5ƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ƛŘŞŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ personnes qui mènent un projet similaire 

¶ Mettre en valeur mon projet, ma structure, mais aussi les partenaires qui y ont contribué, pendant et après sa 
réalisation.  

 
 
 
 

Pour consulter les fiches pratiques « Méthodologie de projet » : inspiré des guides méthodologiques 
multiples : www.villecaraibe.com 
 
 

 
 
 
 
 
 

Pour consulter le glossaire de la politique de la ville  
http://www.villecaraibe.com/documentations.html 

 
             Sommaire

http://www.villecaraibe.com/
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Centre de ressources Ville caraïbe. 
Immeuble La Varangue. 36, Bd, A. Cabral 97200 
Fort de France, BP 7222, 97277 Schoelcher cedex. 
Tel/fax 0596 686452 -   wwwvillecaraibe.com 

        Quôest ce quôune discrimination ? 
   

ƴ v¦Ω9{¢-/9 v¦Ω¦b9 5L{/wLaLb!¢LON ? 
Côest le refus oppos® ¨ une personne (physique ou 

morale), dôacc®der ¨ un bien ou ¨ un service, ou la 

restriction de ses droits, au regard de critères prohibés par 

la loi. 

Les discriminations peuvent notamment sôexercer ¨ 

lôembauche, dans lôemploi, pour lôacc¯s ¨ un logement, 

dans un lieu public, pour lôacc¯s ¨ des biens et des 

services. Elles peuvent aussi être associées à un 

harcèlement moral ou sexuel. 

 

ƴ LES CRITÈRES PROHIBÉS PAR LE CODE 

PÉNAL -(Article 225-1 et 225-2) 

Origine, sexe, situation de famille, grossesse, apparence 

physique, patronyme, état de santé, handicap, 

caractéristiques génétiques, mîurs, orientation sexuelle, 

âge, opinions politiques, activités syndicales, 

appartenance ou non appartenance, vraie ou supposée, à 

une ethnie, une nation, une race ou une religion 

déterminée. 

 

ƴ LES DISCRIMINATIONS DOIVENT ETRE  

SANCTIONNEES 

La loi sanctionne tout comportement qui porte atteinte à 

l'égalité des droits. 

Elle pr®voit des sanctions pouvant aller dôune peine 

dôamende ¨ une peine dôemprisonnement ou les deux 

(dispositions législatives, Code pénal, Code du travail), 

ainsi que des réparations du dommage causé par la 

discrimination. 

 

Quelques exemples de sanctions : 

 

Discrimination 

3 ans d'emprisonnement et 45 000 euros d'amende 

(Code pénal - Articles L.225-1 et L.225-2) 

Discrimination par un dépositaire de l'autorité publique 

ou un chargé d'une mission du service public 

5 ans d'emprisonnement et 75 000 euros d'amende 

(Code pénal ï Article L.432-7) 

 

Discrimination ou sanction sur une victime ou un témoin 

d'un harcèlement sexuel 

1 an d'emprisonnement et 15 000 euros d'amende 

(Code du travail, article L.122-46) 

(Code pénal, article L.222-33) 

 

DES RELAIS LOCAUX SPÉCIALISÉS DANS 

CERTAINS TYPES DE DISCRIMINATION  

 

ƴ Discrimination fond®e sur lôorigine 

- Ligue des droits de lôhomme - 01 53 61 25 90 

40, rue de Malte - 75011 

- Amnesty International - Groupe 421 Martinique  

Gérard BOUHOT 

BP  3 - 97200 Fort-de-France Cedex 

Tél : 0596 57.55.82 ou 0696 43 39 84 

 

ƴ Discrimination dans lôemploi, pour lôacc¯s ¨ 

lôemploi, aux stages et ¨ la formation professionnelle  

 

Direction du Travail, de lôEmploi et de la Forma tion 

Professionnelle- DTEFP 

Les Hauts de Dillon - route de la Pointe des Sables- BP 

653- 97263 FORT DE FRANCE CEDEX  

Tél : 0596 5 96 71 15 00 Fax : 0596 71 15 10 

 

ƴ Union régional des associations du secteur social de 

la Martinique - URASS 

 

Immeuble Pythagore  - 30 lot. Dillon Stade -Lieudit Plaine 

de Dillon - 97200 Fort-de-France 

Tél. : 0596 50 43 01 - Fax : 0596 50 40 88 

e-mail : urass@wanadoo.fr 

Site internet : urass.asso.fr 

 

ƴ Union départementales des syndicats 

- UD FO MARTINIQUE 

Eric BELLEMARE rue Bouillé BP 1114 97248 Fort-de-

France Cedex - Tel : 05.96.70.07.04  / Fax : 

05.96.70.18.20  

 

- UD CFTC MARTINIQUE 

Maison des Syndicats-  Jardin Desclieux - 97200 Fort-de-

France 

Tél : 0596 71 95 10  

Email : cftc972@wanadoo.fr 

 

 

ƴ Discrimination fondée sur le sexe 

 

Union des Femmes de la Martinique- UFM 

Siège social: 17 rue Lamartine 

97200 FORT DE FRANCE 

Tél :  0596 71 26 26//fax : 0596 63 65 19. 

Email: u.femmesmartinique@wanadoo.fr 

Permanences : 

Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 16h00 

 

 

ƴ Discrimination fondée sur le handicap 

 

Maison Départementale des personnes handicapées de 

Martinique 
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* Pour s'y rendre 

escalier D - 2ème étage- centre Delgres- Les Hauts de 

Dillon -  97200 FORT DE FRANCE  

*Horaires d'ouverture 

Du Lundi au Vendredi : de 8h00 à 12h00 

* Pour écrire 

Conseil général de la Martinique 

boulevard Chevalier Sainte Marthe 

BP 679 - 97264 FORT DE FRANCE CEDEX 

Téléphone : 0596 39 29 33 

Télécopie : 0596  71 15 10 

http://www.handicap.gouv.fr 

 

 

ƴ Discrimination fond®e sur lôorientation sexuelle 

SOS homophobie - 0 810 108 135 - 01 48 06 42 41 

 

DES RELAIS LOCAUX POUR VOUS AIDER  

QUEL QUE SOIT LE TYPE DE DISCRIMINATION  

 

ƴ Les maisons de la Justice et du Droit 

Assistance aux démarches juridiques, accueil, écoute, 

orientation, permanences, consultations juridiques, 

accueil des victimes 

 

Maison de justice et du droit de Fort-de-France 

8, rue du 23 mai 1848 - Terres Sainville - 97200 Fort-de-

France 

Tél : 0596 69 55 07 - Fax : 0596 69 55 16 

 

Antenne de justice du Lamentin 

Rue Pierre Zobda Quitman - Bas mission - 97232 

LAMENTIN  

Tél : 05.96.51.31.28 - Fax : 05.96.51.20.74 

 

Antenne de justice de Sainte-Marie 

2, rue de l'abattoir - 97230 SAINTE MARIE 

Tél : 05.96.69.55.07 - Fax : 05.96.69.55.16 

 

ƴ Les points dôacc¯s au droit (PAD) 

Service de proximité : accueil, information sur vos droits 

et obligations, permanences juridiques, aide aux 

démarches 

 

PAD du CRIJ   

Centre R®gional dôinformation jeunesse Martinique 

3, rue Henri Léo - bât. Pomme Cannelle - Rés. De la 

Pointe Simon - 97200 Fort-de-France 

Tél : 0596 63 50 57 - Fax : 0596 60 34 05 

 

PAD du LAMENTIN  

ll se situe ¨ lôAntenne de Justice et du droit 

Contact : M.SINOSA 

Adresse : ancienne Mairie - Rue Schoelcher 

97232 LAMENTIN 

Tél : 0596 66 68 43 

Permanences : Mme LAGRAND 

Les 1er Vendredi de chaque mois de 14h 30 à 16h 30-Les 

3ème Samedi de chaque mois de 10h à 12h 

 
PAD du MARIN  

Contact: M. CABIT 

Adresse : 

rue Ozmon Duquesnay 

97290 MARIN 

Tél ::  0596 74 90 02 

 

Permanences : 

Le 3ème samedi du mois de 10h00 à 12h00 

 
PAD de RIVIÈRE SALÉE  

Contact: M EDOUARD 

Adresse : 

CCAS, bat de la police municipale 

rue Schoelcher 

97215 RIVIÈRE SALÉE 

Tél : 0596 68 79 36 

Permanence : 

du Lundi au Vendredi de 7h15 à 13h00 

 
PAD de SAINT-PIERRE 

Contact: M. PLESDIN 

Adresse : 

rue Victor Hugo 

97250 SAINT-PIERRE 

Tél : 0596 78 10 32 

Permanence : 

le Vendredi de 14h00 à 16h30 

le Samedi de 10h00 à 12h30 

 
PAD de SAINTE-MARIE  

Il se situe ¨ lôAntenne de Justice et du droit 

Contact: M. SERALINE 

Adresse: 

le Bourg 

97230 SAINT-MARIE 

Tél : 0596 69 55 07 

Permanence : 

le Lundi, Mardi et Jeudi de 7h00 à 13h00 et 14h00 à 17h00 

le Mercredi et le Vendredi de 7h00 à 13h00 

 
PAD de FORT DE FRANCE 

Il se situe à la Maison de Justice et du droit 

Adresse : 

8 rue du 23 mai 1848- Terre Sainville 

97200 Fort-de-France 

Tél : 0596 70 76 20 

 

ƴ Aide aux victimes 

Association pour la recherche, lôaide matrimoniale et les 

enquêtes sociales 

Contact : 

Mme THALLY-CONTROLE, coordinatrice du service 

7 rue Gabriel Peri- Terres Sainville- 97200 FORT DE 

FRANCE 

Tél :  0596 63 18 23 

 

VOUS POUVEZ AUSSI DÉPOSER PLAINTE  

En vous rendant au commissariat de votre choix, 

Ou en adressant une lettre au procureur de la république 

près le tribunal de grande instance de Fort-de-France : 

 

Conseil départemental d'accès au droit de la 

Martinique  

Tribunal de grande instance de Fort-de-France 

Palais de justice - BP 633 - 97200 Fort-de-France -Tél : 

05.96.48.41.41 - Fax : 05.96.70.10.45 

 

www.cdad-martinique.justice.fr 

http://www.handicap.gouv.fr/
http://www.cdad-martinique.justice.fr/
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Ce courrier, adressé sur papier libre, daté et signé, doit 

exposer les faits et les preuves que vous détenez, car un 

juge ne peut se fonder sur le sentiment que vous avez 

dôavoir ®t® discrimin®, quelle que soit votre conviction. 

 

Le juge ne peut prendre en compte que les faits avérés. 

Afin de faciliter le montage du dossier, vous devez réunir 

le maximum de preuves directes ou indirectes 

(t®moignages, documents ®critsé). 

 

Prénom NOM 

Adresse     A (Ville), le (date) 

 

Monsieur le Procureur de la République, 

 

J'ai été victime d'une discrimination (nature de cette 

discrimination), le (date de la discrimination) à (lieu de la 

discrimination). 

 

Des personnes ont été témoins de cette infraction. Il s'agit 

de (prénoms et noms des témoins) qui résident à (adresse 

des témoins). 

 

L'auteur¹ est (prénom et nom de l'auteur de la 

discrimination) et il réside (adresse de l'auteur de la 

discrimination). 

 

Les faits sont les suivants : (résumé succinct). 

 

A la suite de cet événement, j'ai subi un dommage (type 

de dommage). 

 

Veuillez agréer, Monsieur le procureur de la République, 

l'expression de ma considération distinguée. 

 

     (Signature) 

1- Si vous ne connaissez pas l'auteur de la discrimination, 

indiquez que vous portez plainte contre X. 

 

 

POUR VOUS INFORMER, VOUS  

ACCOMPAGNER ET AGIR À VOS CÔTÉS  

 

La HALDE  

 

Haute Autorité de lutte contre les discriminations et 

pour lô®galit®, La HALDE est comp®tente pour agir 

contre toutes les discriminations prohibées par la loi. 

 

La HALDE vous conseille, vous aide à faire valoir 

vos droits et vous oriente. 

 

Elles peut exiger des documents et des preuves que vous 

n'avez pas pu obtenir d'un employeur, d'une 

administrationé 

 

Elle peut organiser une médiation pour trouver un 

accord. 

 

Elle peut proposer une transaction pénale (amende), 

demander une indemnisation à celui qui vous a 

discriminé et saisir le tribunal correctionnel en cas de 

refus de la transaction. 

 

Elle saisit le Procureur de la République en cas de 

délit et elle intervient devant le juge si vous décidez 

d' aller au tribunal. 

 

Comment contacter la HALDE ? 

 

 Délégué régional  Emile Hassan-Dib au 05 90 99 44 

47 ou emile.hassan-dib@halde.fr  

contact @halde.fr // www.halde.fr 

 

Joseline BRAILLON et José NOSEL, correspondants 

locaux de la HALDE en Martinique, ont pris leurs 

fonctions à Fort-de-France. Ils assurent une permanence 

tous les mardis de 14h à 16h ¨ lôadresse suivante : 

Maison de la justice et du droit  - 

8, rue du 23 mai 1848 - 

Terres-Sainville  - 97 200 Fort-de-France 

Les personnes sont accueillies sur RDV à prendre au 05 

96 39 32 93 ou au 05 96 67 90 96  
Email : joseline.braillon@halde.fr ; jose.nosel@halde.fr 

 

 

 

Comment saisir la HALDE  par écrit ? 

Haute autorité de lutte contre les discriminations 

et pour lô®galit® 

La délégation interrégionale Antilles-Guyane est  

installée à la C.C.I. de Basse-Terre - 6, rue Victor 

Hugues - 97100 Basse-Terre -Guadeloupe. 

Les critères prohibés par la loi 

Âge 

Sexe 

Origine 

Situation de famille 

Orientation sexuelle 

Moeurs 

Caractéristiques génétiques 

Appartenance ou non-appartenance, 

vraie ou supposée, à une ethnie, une 

nation, une race ou une religion 

Apparence physique 

Handicap 

État de santé 

État de grossesse 

Patronyme 

Opinions politiques 

Convictions religieuses 

Activités syndicales 

mailto:emile.hassan-dib@halde.fr
mailto:joseline.braillon@halde.fr
mailto:jose.nosel@halde.fr
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